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Allemagne 
Entraves aux élections de conseil 

d’établissement : le législateur à la rescousse ?
Marcus KAHMANN 1 

1. Chercheur à l’Ires.
2. Lois sur le CE dans le secteur privé et leur pendant dans le secteur public (Personalvertretungen),  

représentation dans les conseils de surveillance (Unternehmensmitbestimmung), négociation 
collective.

Le conseil d’établissement (CE ; 
Betriebsrat) occupe une place centrale 
dans le système allemand de codétermi-
nation (Mitbestimmung), soit l’ensemble 
des institutions permettant la participa-
tion des travailleurs et travailleuses au 
monde du travail et de l’entreprise 2. Il 
bénéficie d’une légitimité sociale forte 
et ancienne. En 2013, presque 70 % des 
actifs avaient une vision positive du 
« Betriebsrat » selon les sondages d’opi-
nion (Nienhüser et al., 2016). Le taux 
de participation moyen aux élections 
de CE reste en outre à un niveau stable 
et élevé avec 75,5 % en 2018 (Demir 
et al., 2018). Depuis les années 1990, on 
assiste à une perte d’influence des CE. En  
Allemagne de l’Est, ils n’ont jamais atteint 
la même densité qu’à l’Ouest. Et dans les 
anciens Länder, le taux de couverture des 
salariés par un CE a régressé de 10 points 
de pourcentage depuis 1996, n’atteignant 
plus désormais que 41 %. C’est dans les 
bastions industriels que les CE restent les 
mieux implantés, bien qu’ils connaissent 
une évolution paradoxale. D’un côté, les 

directions cherchent à les intégrer plus 
qu’auparavant dans les processus de 
décision des entreprises ; de l’autre, leur 
autonomie régresse avec la multiplica-
tion des restructurations et les chantages 
à l’emploi. En conséquence, les CE ont 
accepté de multiples concessions, d’où le 
risque de perte de légitimité aux yeux des 
salariés et la montée de conflits internes 
au CE et entre salariés (Rehder, 2006). 
Depuis peu, des signes d’un regain d’ini-
tiative des CE ont toutefois été enregis-
trés à l’Est, le marché du travail étant 
devenu plus favorable (Röbenack, Artus, 
2015). 

L’affaiblissement des CE préoccupe 
le mouvement syndical qui cherche à les 
revitaliser (Haipeter, 2021). Largement 
tenus à l’écart des lieux de travail, les 
syndicats dépendent des CE pour mobi-
liser les salariés lors des conflits sociaux 
autour de la négociation collective, pour 
recruter des adhérents/militants et pour 
veiller à l’application et l’adaptation 
des normes conventionnelles dans un 
contexte marqué par la décentralisation 
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de la négociation collective vers les en-
treprises à travers la prolifération des 
clauses d’ouverture dans les conventions 
de branche. Selon des juristes proches 
du mouvement syndical, les CE seraient 
« en crise » du fait de l’inadaptation de 
la législation aux transformations du 
travail, mais aussi de leur rejet fréquent 
par les directions pour entrave à la com-
pétitivité (Absenger, Priebe, 2016). C’est 
la raison pour laquelle les syndicats de-
mandent depuis un moment l’obligation 
légale d’organiser les élections de CE, 
l’amélioration de la protection des sala-
riés à l’initiative d’une telle élection, 
l’élargissement du champ d’application 
de la procédure électorale dite simpli-
fiée et le renforcement de l’arsenal pénal 
contre les entraves à l’élection (ibid.). La 
« loi sur la modernisation des conseils 
d’établissement » adoptée en mai 2021 
répond à quelques-unes de ces demandes 
syndicales, qui rencontrent l’opposition 
patronale. 

L’article s’intéresse en priorité au volet 
de cette nouvelle loi qui vise à « promou-
voir et à faciliter la création et l’élection 
des conseils d’établissement et, en même 
temps, à réduire le nombre de cas d’obs-
truction d’élections de CE » 3. Que disent 
les recherches empiriques sur la spécifi-
cité et la diffusion des entraves aux élec-
tions de CE en Allemagne ? Comment se 
présente l’ambition du législateur à la lu-
mière de ces recherches ? Le texte com-
mence par rappeler les caractéristiques 
institutionnelles du CE et par s’interroger 
sur l’état de sa couverture. Il rend compte 
ensuite des pratiques managériales anti-
CE et de leur importance relative. Enfin, 
il analyse le contenu de la loi et sa récep-
tion par les acteurs sociaux. 

3. https://bit.ly/3n2238W.

Conseils d’établissement : 
caractéristiques et couverture

Le conseil d’établissement est la 
(seule) forme juridiquement légitimée 
de la représentation des salariés face 
aux directions d’établissement et contri-
bue à la régulation des relations sociales.  
Toutefois, la couverture par un CE n’a 
jamais concerné la majorité des établis-
sements allemands. Elle prévaut dans 
certains secteurs et types d’établissement 
et la densité du réseau tend même à dimi-
nuer depuis les années 1990. 

Un cadre institutionnel stable

La loi sur les conseils d’établissement 
(Betriebverfassungsgesetz ; BetrVG) 
définit le CE comme organe de repré-
sentation des salariés des établissements 
du secteur privé de plus de 5 salariés. Il 
est élu par l’ensemble du personnel de 
l’établissement (salariés, apprentis, inté-
rimaires, à condition qu’ils travaillent 
dans l’établissement depuis plus de trois 
mois). L’employeur n’y est pas représen-
té. La nouvelle loi sur la modernisation 
des CE abaisse le seuil d’âge du droit 
de vote de 18 à 16 ans. Sont éligibles les 
salariés ayant le droit de vote et six mois 
d’ancienneté au sein de l’entreprise ou du 
groupe. Le nombre de membres du CE 
est fonction de l’effectif de l’entreprise. 
Le législateur insiste sur la représenta-
tion des groupes socioprofessionnels et 
des sexes au sein de l’organe. Après son 
élection, le CE est tenu d’agir en tant que 
représentant de l’ensemble du personnel. 

Les droits et devoirs, définis dans la 
quatrième partie de la BetrVG, sont es-
sentiels pour le travail de représentation. 
Généralement, on distingue entre : 1) les 
droits d’information et de consultation 
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(Informations-, Anhörungs- & Bera-
tungsrecht) ; 2) les droits d’opposition 
(Widerspruchsrecht) ; 3) les droits de 
codétermination (Mitbestimmungsrecht). 
Ces derniers sont les plus substantiels. 
Ils s’appliquent à l’organisation du temps 
de travail et du travail, aux principes de 
recrutement de personnel, à la formation 
professionnelle ainsi qu’à la mise en place 
des plans de sauvegarde de l’emploi. Sur 
ces thématiques, l’employeur ne peut pas 
se passer de l’accord du CE. 

Le travail de représentation du CE est 
soumis à l’obligation de paix sociale ab-
solue, les conflits sont régulés exclusive-
ment par des arrangements procéduraux. 
Par exemple, pour régler des contentieux 
dans le domaine des droits de codéter-
mination, les parties prenantes peuvent 
en dernier recours faire appel à la com-
mission de conciliation (Einigungsstelle), 
présidée par une personnalité tierce 
neutre. Son avis se substitue à l’accord 
entre les parties, mais les cas d’appel 
sont rares. Lorsque l’établissement est 
intégré dans une entreprise ou un groupe, 
un CE central est créé (Gesamt-, voire 
Konzernbetriebsrat). 

La structure de base du cadre légal 
des CE est marquée par la continuité 
(Trinczek, 2013). La BetrVG, adoptée 
en 1952, reprend à son compte l’idée, 
contenue déjà dans la première loi sur les 
conseils d’établissement (Betriebsrätege-
setz) de 1920, du CE comme « tampon » 
entre direction et salariés afin d’assurer 
le bien-être de l’établissement (Müller- 
Jentsch, 2008:118). Dans sa forme ac-
tuelle, la loi existe depuis la (dernière) 
grande réforme de 1972, instaurant entre 
autres le droit d’accès des syndicats aux 
entreprises et aux CE. Depuis, la BetrVG 
n’a été modifiée qu’à la marge (2001 ; 
2006). Trois caractéristiques structurelles 

témoignent de la continuité des CE 
comme institution (Trinczek, 2013) : 

- autonomie importante du CE à 
l’égard des syndicats. La BetrVG n’ac-
corde que peu de droits aux organisations 
syndicales au niveau de l’établissement, 
si ce n’est en matière d’initiation et de 
contrôle de l’élection du CE. L’élection 
fournit au CE une légitimité qui le rend 
indépendant des syndicats, y compris au 
plan formel. Cela n’exclut pas l’existence 
de rapports d’interdépendance mutuelle. 
Environ deux tiers des élus sont en effet 
syndiqués malgré l’absence d’un mono-
pole syndical de constitution des listes, 
mais les pouvoirs des syndicats d’agir sur 
« leurs » CE restent limités ; 

- limitation des moyens de régulation 
de la conflictualité sociale à la coopé-
ration et la conciliation. À la « pacifi-
cation » des relations sociales d’entre-
prise par l’obligation de paix, instaurée 
dès 1920, correspond le rôle accordé par 
la loi aux organisations syndicales et pa-
tronales dans la négociation de branche ; 
dans ce cadre, seules ces dernières sont 
autorisées à recourir à la grève et aux 
lock-out ;

- rôle subsidiaire du niveau de l’éta-
blissement à l’égard des conventions col-
lectives. La BetrVG établit la supériorité 
des normes conventionnelles (Tarifvor-
rang) sur celles négociées au niveau de 
l’établissement. Les salaires et conditions 
de travail fixées de fait ou habituellement 
par une convention collective ne peuvent 
faire l’objet d’un accord d’entreprise 
(Betriebsvereinbarung). Toutefois, 1) la 
convention peut permettre expressément 
la négociation d’accords supplémentaires 
(« clauses d’ouverture ») ; 2) l’accord 
d’entreprise prime s’il établit des condi-
tions de travail plus favorables que les 
conditions minimales contenues dans la 
convention.
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Une présence et une couverture  
en déclin

Les enquêtes annuelles sur les CE 
de l’Institut fédéral de recherche sur le 
marché du travail et la formation pro-
fessionnelle (Institut für Arbeitsmarkt 
und Berufsforschung, IAB), menées 
depuis 1993 dans les anciens Länder et 
depuis 1996 dans les nouveaux, sont la 
source principale sur leur diffusion et leur 
évolution. Ses séries historiques rendent 
compte d’un déclin du taux de couver-
ture des salariés et des établissements. 
Tandis qu’au début des années 2000, 
12 % des établissements du secteur privé 
(comptant 5 salariés ou plus) disposaient 
encore d’un CE, ils n’étaient plus que 9 % 
dans ce cas au milieu des années 2010. 
Depuis, aucune tendance claire ne se 
dégage. Ce taux globalement faible 
est déterminé par le très grand nombre 
de TPE dans lesquelles la représentation 
par un CE est restée plutôt l’exception. 
La tendance au déclin est plus tangible 
si l’on considère la couverture des sala-
riés. En 2019, 41 % d’entre eux dans les 
anciens Länder (36 % dans l’Est) étaient 
couverts par un CE, contre 51 % en 1996 
(43 % dans l’Est). Ce taux a augmenté 
à l’Est depuis 2017 (33 %), mais il reste 

à voir si cette tendance au rapproche-
ment avec l’Ouest se vérifie dans le futur  
(Ellguth, Kohaut, 2020:282). 

L’enquête de l’IAB montre que la 
taille des établissements et leur secteur 
d’appartenance interviennent comme 
facteurs de différenciation dans la dif-
fusion des CE. Dans les établissements 
entre 5 et 50 salariés, le taux de couver-
ture des salariés est resté assez stable 
depuis le début des années 2000. Il os-
cille autour de 9 % dans l’Ouest et 10 % 
dans l’Est (Ellguth, Kohaut 2020:282). 
Cela permet d’affirmer que la réforme de 
la BetrVG de 2001, qui avait introduit la 
procédure électorale « simplifiée » (voir 
infra, encadré 1) afin de promouvoir la 
création de CE dans les TPE, n’a pas at-
teint son objectif. Mais le scénario alter-
natif d’un net recul de la densité des CE 
due à la progression des TPE ne s’est 
pas produit non plus (Artus, 2011). Le 
constat d’une stabilité relative s’impose 
aussi pour les très grands établissements, 
de plus de 500 salariés. C’est dans cette 
dernière catégorie que le CE reste diffici-
lement contournable avec 90 % des sala-
riés et 86 % des établissements couverts  
(tableau 1). Depuis la fin des années 1990, 
ce taux n’a que légèrement diminué. 

Tableau 1. Diffusion des conseils d’établissement  
en fonction de la taille de l’établissement en 2019

En %

Taille de l’établissement

5-50  
salariés

51-100  
salariés

101-199  
salariés

200-500  
salariés

501 salariés  
et plus Total

Établissements  
couverts par un CE

6 31 50 70 86 9

Salariés couverts 
par un CE

9 32 52 72 90 40

Lecture : 6 % des établissements de 5 à 50 salariés sont couverts par un CE.
Source : Ellguth, Kohaut (2020:283).
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Le déclin du taux global de couverture 
est dû avant tout aux évolutions consta-
tées dans les établissements de taille 
intermédiaire (ETI) (51 à 500 salariés). 
La présence d’un CE n’y est en effet ni 
l’exception, ni la règle. Dans les anciens  
Länder, la couverture a diminué de 
presque 20 points de pourcentage depuis 
1996 (plus de 10 points de pourcentage 
dans l’Est) (Ellguth, Kohaut, 2020:283). 
La décomposition des ETI révèle la per- 
sistance d’importants écarts. Avec un 
taux de 31  %, les établissements de 
51 à 100 salariés sont beaucoup moins 
couverts que ceux de 101 à 199 sala-
riés (50 %), et que ceux de 200 à 500 sala-
riés (70 %) (tableau 1). 

L’enquête de l’IAB montre aussi que 
la couverture (salariés et établissements) 
reste la plus importante dans les bastions 
traditionnels du système de relations 
professionnelles, à savoir les secteurs 
de l’énergie et de l’eau, des services fi-
nanciers et d’assurance, de l’industrie 
manufacturière, de la santé ainsi que de 
l’éducation (privées). En bas de l’échelle 
se trouvent les services dominés par 
les TPE (y compris l’hôtellerie) ainsi que 
le BTP (Ellguth, Kohaut, 2020:284).

Deux constats principaux se dégagent 
de cette enquête. Premièrement, l’exis-
tence d’un CE dans un établissement 
est clairement – et a probablement tou-
jours été – un phénomène minoritaire. 
Cela met à mal l’idée, trop focalisée sur 
les institutions des relations profession-
nelles, de l’existence d’un (seul) « mo-
dèle » de régulation des relations sociales 
d’entreprise (Kahmann, 2019). L’absence 

4. L’évolution du taux de couverture par des conventions collectives (établissements et salariés) 
permet de mettre en évidence une nette tendance au déclin depuis 1996 (secteurs privé et 
public confondus). Quant aux salariés couverts, dans les anciens Länder, le taux a diminué de 
24 points de pourcentage (-22 à l’Est), atteignant 46 % (34 % à l’Est) en 2019. En 2019, 73 % 
des établissements dans l’Ouest n’étaient pas couverts par une convention collective (80 % à 
l’Est). La « double couverture » (CE plus convention collective) ne s’applique que pour un quart 
(Ouest) voire un septième (Est) des salariés allemands (Ellguth, Kohaut, 2020).

de CE n’est toutefois pas synonyme d’ab-
sence de représentation, qui peut être de 
nature informelle (Artus et al., 2016) ou 
passer par un organe participatif « alter-
natif », souvent créé par l’employeur. 
Ces derniers se trouvent en priorité dans 
des entreprises de services, hautement 
comme peu qualifiés, de plus petite 
taille, le plus souvent dépourvus de CE  
(Hertwig, 2011). Le deuxième constat 
est que le déclin du taux de couverture 
des CE est à nuancer, compte tenu des 
tendances différenciées selon la taille de 
l’établissement. Comparé à l’évolution 
du taux de couverture de la négociation 
collective 4, ce recul est moins important. 
Dans cette perspective, il paraît plutôt 
comme un facteur de stabilisation du sys-
tème de relations professionnelles. 

Entraves managériales à la création 
des CE : l’état des savoirs  

L’absence de CE ne signifie pas for-
cément qu’il y ait une résistance ou une 
manipulation de la part de la direction. 
Sa mise en place est d’abord un processus 
social très exigeant qui a pour condition 
la cristallisation de divergences entre 
management et salariés autour d’enjeux 
plus au moins spécifiques, la croyance de 
ces derniers en l’efficacité supérieure de 
la forme CE à l’expression individuelle 
ainsi que leur mobilisation en sa faveur 
(Artus et al., 2016). C’est dans cette der-
nière phase que les risques profession-
nels pour les salariés engagés dans une 
démarche d’élection de CE s’accroissent. 
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Alors que les études qualitatives per-
mettent de dégager des typologies d’en-
traves managériales aux élections de CE, 
l’état des connaissances sur leur impor-
tance et leurs conséquences reste fragile. 

Des pratiques anti-CE  
d’intensité variable

Dans la foulée de la médiatisation des 
cas d’entrave spectaculaires à l’élection et 
au fonctionnement des CE en Allemagne 
(Lidl Schlecker, SAP…) et des recherches 
internationales sur la montée d’un « anti- 
syndicalisme mondialisé » (Gall,  
Dundon, 2013), des chercheurs allemands 
ont commencé à s’intéresser de plus près 
à ce phénomène. Ces travaux utilisent 
une définition de l’entrave plus vaste que 
celles liées à l’élection du CE. 

Rügemer et Wigand (2014) associent 
les entraves anti-CE et antisyndicales 
aux stratégies d’union busting, terme 
provenant des États-Unis où la résistance 
des entreprises à l’implantation syndi-
cale est systématique. Sans prétendre à 
une équivalence des formes et de l’inten-
sité de l’opposition managériale entre les 
deux pays, leur étude exploratoire met 
en évidence une professionnalisation de 
pratiques anti-CE depuis les années 2000 
en Allemagne. Ils observent l’émergence 
d’un nouveau domaine d’affaires auquel 
participe un réseau d’acteurs spéciali-
sés (cabinets d’avocats, universitaires, 
agences de relations publiques, détec-
tives…) qui proposent leurs services aux 
entreprises. 

L’enquête de Thünken et alii (2020) sur  
les pratiques d’entraves et de réponses 
syndicales dans 28 établissements con- 
cernés identifie deux idéaltypes d’obs-
truction managériale. Ils se distinguent à 
la fois par l’attitude vis-à-vis du CE, les 
types d’entraves, les ressources mobili-
sées ainsi que l’importance de l’aspect 

stratégique. Le premier type d’entrave 
est « l’entrave de situation », typique des 
directions non opposées au CE par prin-
cipe mais qui l’estiment « embêtant », 
« dysfonctionnel », « dépassé », etc. Par-
fois, ce sont uniquement certaines pré-
rogatives qui sont jugées « inefficaces » 
dans la mesure où elles limitent le droit 
des directions. Dans ce cas de figure, les 
pratiques destinées à obstruer le fonc-
tionnement du CE sont le plus souvent 
latentes (privation d’informations, com-
mentaires négatifs) mais rarement articu-
lées à un projet anti-CE explicite. C’est 
la raison pour laquelle les ressources 
déployées restent limitées. Malgré leur 
intensité plus faible, les auteurs de l’étude 
observent que ces pratiques ont la plupart 
du temps des effets tangibles : elles inti-
mident élus et salariés, suggèrent l’illégi-
timité de l’organe et distraient du travail 
de représentation.

Le deuxième type d’entrave relève 
de « l’entrave stratégique ». Il est le fait 
d’employeurs résolument opposés à toute 
forme de participation institutionnali-
sée des salariés, que ce soit à travers les 
syndicats, le CE ou la négociation col-
lective. Cette attitude est connue depuis 
longtemps des études sociologiques sur 
les CE (Kotthoff, 1981 ; Bosch et al., 
1999). Elle tranche avec la représentation,  
prégnante à ce jour, selon laquelle les re-
lations sociales d’entreprises allemandes 
sont marquées par un ample consensus 
entre CE et management, l’acceptation 
mutuelle des deux parties et une régula-
tion coopérative des conflits d’intérêts. 
Selon ces dirigeants, le CE est, au choix, 
« inefficace », « illégitime » ou « trop 
coûteux ». Derrière ces arguments se 
cachent souvent des motifs économiques 
simples, le CE empêchant la réduction 
des coûts et la flexibilisation du travail. 
Par conséquent, si un CE n’existe pas 
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encore, il s’agit d’empêcher ou de mani-
puler son élection. S’il existe, il faut le 
dissoudre ou, au moins, le subordonner. 
Pour y parvenir, les directions agissent 
d’une façon plutôt stratégique et systé-
matique, souvent en ayant recours à des 
acteurs extérieurs spécialisés décrits 
aussi par Rügemer et Wigand (2014). 
Les pratiques d’entrave sont intenses et 
variées. Elles peuvent être d’ordre social 
(menaces, mutations, harcèlement moral, 
isolement) ou destinées à nuire au fonc-
tionnement du CE (non-respect des droits 
de codétermination). Elles peuvent aussi 
passer par la mise en place d’un organe 
de participation alternatif ou encore par 
la constitution d’une liste électorale avec 
des membres proches de la direction. 
Les auteurs mettent aussi en évidence  
l’importance de techniques peu docu-
mentées jusqu’alors, à savoir les entraves 
de nature juridique (licenciement d’élus 
ou d’activistes, mise en accusation 
du CE, contestation des résultats élec-
toraux devant les tribunaux) et écono-
mique (menace d’externalisation d’acti-
vités, fermeture de sites). Les moyens 
financiers dédiés aux stratégies anti-CE 
(frais d’avocats et de procès) comme les 
moyens en personnel mobilisé peuvent 
être très importants. 

Les cas d’entrave  
aux élections du CE 

Les travaux qualitatifs suggèrent que 
les pratiques anti-CE ont gagné en impor-
tance. Toutefois, les données restent rares 
et fragiles. L’enquête du Wirtschafts- und 
sozialwissenschaftliches Institut (WSI) 
de la fondation syndicale Hans Böckler 

5. L’échelon inférieur de ces trois organisations syndicales (nommés respectivement Geschäftsstelle,  
Bezirk, Region) couvre des territoires de taille et d’importance très différentes. Le raisonnement 
derrière cette méthodologie indirecte est que ces permanents ont une connaissance plus au 
moins précise des cas puisque : 1) ils ont été sollicités par des élus ou des salariés à l’initiative 
d’une élection au sujet de l’obstruction ; 2) ils suivent le fonctionnement du CE ou ont été à l’ini-
tiative de sa mise en place.

représente la source la plus importante 
sur les pratiques anti-CE (Behrens, 
Dribbusch, 2014, 2020). Depuis 2012, 
elle interroge des permanents syndicaux 
locaux au sujet des entraves dont ils ont 
eu connaissance 5. Les personnes inter-
rogées sont issues de trois organisations 
syndicales appartenant à la confédération 
Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB, 
5,9 millions adhérents), dont les deux 
premières couvrent la quasi-totalité du 
secteur manufacturier : IG Metall (métal-
lurgie et sidérurgie ; 2 262 571 adhérents), 
IG Bergbau, Chemie, Energie (IG BCE : 
mines, chimie, énergie ; 618 321 adhé-
rents) et Gewerkschaft Nahrung, Genuss, 
Gastsstätten (NGG : gastronomie, ali-
mentation ; 197 791 adhérents). Le ques-
tionnaire du WSI distingue deux types 
d’entrave : celles visant à empêcher la 
mise en place d’un CE et celles visant à 
nuire au (bon) fonctionnement d’un CE 
existant, voire à le dissoudre. Pour des 
raisons liées à l’objet de ce texte, nous 
focalisons l’analyse sur le premier volet 
de l’enquête.

Sa dernière mouture (2018-2019) 
révèle que, dans leurs périmètres de 
responsabilité respectifs, 42 % des per-
manents syndicaux interrogés ont eu 
connaissance de tentatives d’empêche-
ment de la tenue d’élections du CE dans 
185 établissements au total. Tandis que 
33 % des permanents de l’IG BCE disent 
avoir pris connaissance d’une ou plu-
sieurs entraves, ce taux atteint 44 % pour 
les responsables d’IG Metall et 52 % pour 
les responsables du NGG. Le score relati-
vement élevé parmi les syndicalistes issus 
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de la chimie et de la métallurgie confirme 
l’idée selon laquelle les entraves ne s’ar-
rêtent pas aux bastions traditionnels de la 
codétermination. Ces pratiques s’avèrent 
d’ailleurs plutôt efficaces. Dans 28 % des 
établissements signalés, la direction a 
réussi à faire avorter le processus électo-
ral (IG BCE : 28 % ; IG Metall : 25 % ; 
NGG : 39 %). 

Par rapport au nombre total d’élec-
tions de CE effectuées sur la période 
(11 364 établissements) dans le domaine 
de trois syndicats, le nombre de signale-
ments pour entrave est très faible (185). 
Mais ce taux (1,6 %) est probablement 
sous-estimé, car tous les cas ne sont 
pas rapportés aux permanents syndi-
caux. Afin de tester la validité de ces 
données, le WSI a intégré en 2018 dans 
son enquête représentative parmi les CE 
(WSI-Betriebsrätebefragung, effectuée 
dans les établissements de 20 salariés et 
plus avec CE) une question concernant 
l’obstruction du scrutin. 4,2 % des CE 
interrogés disent avoir été entravés dans 
l’organisation du scrutin durant le cycle 
électoral de 2018. Autre constat signifi-
catif de l’enquête WSI parmi les syndi-
calistes : les entraves aux élections se 
concentrent dans les établissements où 
c’est la première élection de CE (Behrens,  
Dribbusch, 2020:289). Il semble qu’une 
fois le CE élu, les directions trouvent 
moins de raisons de s’y opposer. 

Le tableau 2 renseigne sur les dif-
férentes formes d’entrave au scrutin et 
leur importance relative. Soulignons 

6. La BetrVG dispose : « Personne ne doit empêcher l’élection du conseil d’établissement. » Aussi, 
« personne n’est autorisé à impacter l’élection, soit en désavantageant ou en menaçant de désa-
vantages, soit en avantageant ou en promettant des avantages. » Si des atteintes à ces règles 
doivent entraîner des conséquences pénales pour les employeurs, ils peuvent se considérer 
relativement protégés à cause d’une zone grise légale autour de la mise en place et l’élection 
d’un CE (Behrens, Dribbusch, 2014).

que toutes ces formes sont illégales du 
point de vue de la BetrVG, mais que le 
nombre d’employeurs condamnés est 
minime 6. La pratique la plus récurrente 
– dans 69 % des cas d’entrave relayés – 
est celle de l’intimidation des candidats, 
suivie de près par l’empêchement de la 
mise en place du comité électoral du CE  
(Wahlvorstand) (66 %). Cela montre qu’en 
s’opposant à la mise en place du comité 
électoral, les directions interviennent 
très tôt dans le processus de mobilisation 
des salariés puisque son élection repré-
sente une condition légale de l’organisa-
tion du scrutin. Le refus par la direction 
de fournir la liste du personnel (14 % des 
entraves signalées) appartient aussi au 
registre d’entrave formelle, comme celle 
du refus de l’employeur d’accorder au 
syndicat l’accès à l’établissement (12 %).

Dans 43 % des cas d’entrave, l’em-
ployeur tente de manipuler l’élection 
en soutenant des candidats qui lui sont 
proches. Sans surprise, cette tactique 
coïncide le plus souvent avec l’aboutisse-
ment de l’élection du CE. On peut pen-
ser qu’il s’agit souvent d’un « deuxième 
choix » : puisque l’employeur ne peut 
pas empêcher l’élection, il tente de « ré-
cupérer » les élus du CE. Des tactiques 
plus agressives sont aussi observées par 
l’enquête : licenciement des candidats à 
l’élection (17 %) ou des membres du co-
mité électoral (9 %). Celle – drastique – 
de réorganisation ou de scission de l’éta-
blissement (8 %) est plus rare. 
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Tableau 2. Part des établissements ayant recours à des actions destinées  
à empêcher l’élection du conseil d’établissement *

En %
Actions contre la tenue  
d’élections du CE

Part des établissements  
ayant recours à ces actions

Intimidation des candidats 69

Empêchement de mise en place du comité électoral du CE 66

Soutien aux candidats proches de la direction 43

« Achat » des candidats 19

Licenciement des candidats 17

Refus de fournir la liste du personnel 14

Empêchement du syndicat d’accéder à l’établissement 12

Licenciement des membres du comité électoral 9

Réorganisation/scission ciblée 8
Délocalisation ; externalisation ;  
fermeture de l’établissement concerné 1

Autres 17
* Ces chiffres ne concernent que les établissements identifiés comme ayant eu recours à ces mesures ; indica-
tions provenant d’IG BCE, d’IG Metall et du NGG ; plusieurs réponses possibles. N=152. 
Lecture : parmi les établissements ayant mené des actions visant à empêcher l’élection du CE, celles relevant 
d’intimidations des candidats sont mobilisées dans 69 % des cas. 
Source : Behrens, Dribbusch (2020).

La loi sur la modernisation des CE : 
une réforme a minima 

Le 25 mai 2021, le Bundestag adopte 
la « loi portant sur la modernisation 
des CE ». Il s’agit d’une loi de « der-
nière minute », avant la trêve estivale 
et l’échéance des élections fédérales 
au mois de septembre. Elle traduit un 
engagement du gouvernement lors de 
sa formation en 2018, impulsé par les 
sociaux-démocrates. 

Un contenu peu ambitieux 

Par rapport à l’intention principale du 
projet de loi – faciliter et sécuriser l’élec-
tion du CE –, la loi contient les disposi-
tions suivantes :

- élargissement du champ d’applica-
tion de la procédure électorale simpli-
fiée (encadré 1). Depuis 2001, celle-ci a 

été limitée aux établissements comptant 
entre 5 et 50 salariés ; dans les établisse-
ments de 51 à 100 salariés, l’employeur 
et le comité électoral pouvaient se mettre 
d’accord sur une dérogation à la procé-
dure ordinaire. Conformément aux en-
gagements gouvernementaux pris dans 
l’accord de coalition, la nouvelle loi élar-
git le champ d’application de la procédure 
simplifiée aux établissements comptant 
entre 5 et 100 salariés (avec accord déro-
gatoire : entre 101 et 200 salariés) ; 

- assouplissement des conditions des 
signatures de soutien aux candidats. 
Désormais les signatures de soutien de 
candidature, destinées à éviter des can-
didatures peu sérieuses aux élections 
de CE, ne sont plus nécessaires dans 
les établissements comptant jusqu’à 
20 salariés. Dans les établissements de 
21 à 100 salariés éligibles, le nombre 
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de signatures requises est réduit à deux, 
contre trois antérieurement. Lorsque les 
candidats se présentent à l’assemblée 
électorale, la désignation à main levée 
remplace la signature ;

- renforcement de la protection 
contre le licenciement des initiateurs 
d’une élection de CE. La loi de protec-
tion contre les licenciements accorde 
désormais aux salariés à l’initiative de 
l’élection une protection contre un licen-
ciement pour motif personnel (personen-  
ou verhaltensbedingte Kündigung), à 
condition qu’ils puissent prouver leur 
intention dans une déclaration notariale 
préalable et démontrer qu’ils ont entre-
pris des actions préparatoires correspon-
dantes. Aussi, le nombre de membres 
du comité électoral protégés contre un 

licenciement passe de trois à six, afin 
de garantir la continuité de la procédure 
d’élection en cas d’absence d’un membre. 

Un accueil mitigé

La réception de la loi par les prin-
cipaux intéressés, dont le mouvement 
syndical, est mitigée. Les partis de l’op-
position parlementaire en pointent les 
manquements et oublis. Pour les Verts, 
elle pèche surtout par l’absence de dispo-
sitions visant à contrer l’érosion du deu-
xième étage du système de codétermina-
tion dans les entreprises, la participation 
de représentants des salariés au conseil 
de surveillance. La critique du parti Die 
Linke est plus fondamentale : il y voit une 
occasion manquée d’adapter la « vieille » 
BetrVG aux mutations du monde du 

Encadré 1

Deux procédures d’élection de CE

L’élection d’un CE selon la BetrVG est un processus très formalisé. Des erreurs 
procédurales peuvent conduire à l’annulation de l’élection. Il existe deux procé-
dures électorales : la procédure ordinaire et la procédure simplifiée. La dernière 
a été introduite en 2001, avec déjà pour objectif de faciliter la création des CE 
dans les PME. Depuis, elle a été relativement bien accueillie dans les établisse-
ments dans lesquels elle a été rendue facultative (51 à 100 salariés). En 2018, 
parmi ces établissements ayant élu un CE, 33,2 % l’ont préféré à la procédure 
ordinaire (Demir et al., 2018). 

La différence fondamentale entre procédures simplifiée et ordinaire est que la 
première repose sur un scrutin nominatif (majoritaire) et la deuxième sur un 
scrutin de liste (proportionnel). D’un point de vue procédural, les deux suivent 
essentiellement la même trame, mais les délais sont réduits dans la procédure 
simplifiée (2 contre au moins 6 semaines). Ainsi, dans les deux cas, l’organisa-
tion et le contrôle du scrutin sont effectués par le comité électoral. S’il n’existe 
pas de CE ou de CE central (Konzern- ou Gesamtbetriebsrat) pouvant le nom-
mer, trois salariés éligibles ou un syndicat représenté dans l’entreprise peuvent 
convoquer une assemblée d’établissement afin de l’élire. Cette règle s’applique 
aux deux procédures ; toutefois, dans la procédure simplifiée, l’assemblée élit 
non seulement le comité électoral (procédure ordinaire), mais constitue égale-
ment la liste électorale, édite l’annonce électorale (Wahlausschreiben) et enre-
gistre les propositions de candidats.
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travail et d’élargir substantiellement les 
droits de codétermination. Afin de mieux 
sécuriser les élections de CE, le parti 
propose entre autres une obligation faite 
aux employeurs d’organiser une réunion 
d’information annuelle dans les établis-
sements dépourvus de CE, avec possi-
bilité de constituer un comité électoral 
immédiatement.

Du côté du DGB, confédération syn-
dicale dominante et proche du ministre 
du Travail social-démocrate Hubertus 
Heil, la réaction est plus policée. Les 
commentaires s’accordent sur le fait qu’il 
s’agit d’un « premier pas dans la bonne 
direction ». En effet, le texte de loi re-
prend à son compte un certain nombre de 

revendications syndicales (augmentation 
du seuil d’application de la procédure 
simplifiée, protection juridique des ini-
tiateurs d’élection ; droit de codétermina-
tion en matière de télétravail ; facilitation 
d’accès à l’expertise en cas d’introduction 
d’intelligence artificielle) (encadré 2). 
Mais la centrale et ses fédérations dé-
plorent que la protection des initiateurs 
d’élections de CE soit restée fragmen-
taire par rapport au projet de loi initial. 
Après l’intervention des parlementaires 
chrétien-démocrates proches des milieux 
patronaux dans le processus législatif, 
l’interdiction de licenciement des sala-
riés à l’initiative de l’élection pour motif 
exceptionnel ( fristlose Kündigung) a en 

Encadré 2

Autres dispositions contenues  
dans la loi sur la modernisation des CE

- Élargissement du champ d’application de la procédure électorale de CE sim-
plifiée au conseil de représentation des jeunes et des apprentis (Jugend- und 
Auszubildendenvertretung), instance au sens du droit du travail dans les entre-
prises disposant d’un CE. Aussi, le seuil d’âge pour être éligible à cette instance 
(25 ans) est abandonné au bénéfice du statut d’apprenti ;

- pérennisation de la possibilité de tenir des réunions de CE à distance (par 
conférence téléphonique ou visio), à condition qu’un quart des élus ne s’y op-
pose pas (§30). Leur caractère privé persiste et leur enregistrement est interdit. 
Les réunions présentielles du CE sont toutefois définies comme étant la règle ;

- création d’un droit de codétermination du CE en matière d’organisation du télé-
travail. Il exclut explicitement la décision d’introduire le télétravail et l’employeur 
reste l’unique décisionnaire en la matière ;

- renforcement du droit du CE en matière de formation professionnelle, lui per-
mettant de faire appel à la commission de conciliation si les deux partis ne se 
mettent pas d’accord sur les mesures à adopter ;

- renforcement des droits d’information et de consultation concernant l’utilisation 
de l’intelligence artificielle (IA) dans l’organisation du travail dans l’établissement. 
Le CE peut désormais accéder plus facilement à une expertise externe pour 
évaluer l’impact de l’IA sur l’organisation du travail. Le CE doit aussi consentir 
aux critères de recrutement s’ils ont été définis par l’IA. 
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effet été supprimée du projet de loi du 
ministère du Travail. Plus généralement, 
les syndicats regrettent que le législateur 
n’ait pas pris la mesure de la profondeur 
des mutations du travail et de l’emploi à 
l’heure de la digitalisation. Des nouveaux 
droits de participation du CE en matière 
de réorganisation technique et de travail 
numérique auraient été nécessaires. 

Conclusion

La plupart des commentateurs 
conviennent que la loi sur la moderni-
sation des CE n’est qu’une « petite ré-
forme » d’un vaste chantier pour faciliter 
et améliorer la représentation des salariés 
dans l’entreprise. Projet d’une coalition 
gouvernementale à bout de course, elle 
est restée en dessous du niveau d’ambi-
tion d’autres lois récentes du ministère 
du Travail, notamment celles sur la sous-
traitance dans l’industrie de la viande et 
la responsabilité sociale et environne-
mentale des donneurs d’ordre dans les 
chaînes mondiales d’approvisionnement. 
Cela explique probablement aussi la 
faible mobilisation des milieux patro-
naux à son égard, connus pourtant pour 
leurs réactions virulentes à chaque fois 
qu’il est question de toucher à la loi sur les 
conseils d’établissement. Le risque lié à 
la stabilité de ce cadre est que le décalage 
entre les règles de la codétermination et 
leur mise en pratique s’accroisse du fait 
de leur inadaptation aux transformations 
du travail en cours. Le nouveau droit de 
codétermination sur la mise en place du 
télétravail représente de ce point de vue 
l’innovation principale de la loi, même si 
elle est très loin d’épuiser les enjeux de 
mise en place des technologies digitales 
et la gestion de leurs effets dans les entre-
prises, pour n’évoquer que ce défi. 

Quant à la principale raison d’être de 
cette loi, la sécurisation et la facilita-
tion des élections de CE, il a été montré 
qu’elle peut s’appuyer sur deux constats 
scientifiques. D’une part, il y a celui, bien 
étayé par les séries longues, d’un déclin 
– concentré dans les établissements de 
taille intermédiaire et les services non 
financiers – de la couverture des établis-
sements et des salariés par les CE. En 
élargissant le champ d’application de la 
procédure électorale simplifiée aux éta-
blissements comptant jusqu’à 200 sala-
riés, le législateur tente de trouver une 
parade à cette problématique spécifique. 
D’autre part, il y a le constat d’une per-
sistance des entraves aux élections de CE 
et de leur concentration dans les établis-
sements qui en sont dépourvus. La loi se 
concentre sur ce cas de figure et renforce 
la protection des initiateurs d’élection, 
tout en laissant une porte ouverte aux 
abus de l’employeur. 

Il est difficile d’anticiper les effets des 
mesures de sécurisation du processus 
électoral sur la création de CE, puisque 
l’ampleur du phénomène d’entrave reste 
incertaine et que les directions sont 
capables de s’adapter aux nouvelles 
contraintes. Si la protection de l’enga-
gement des salariés est nécessaire pour 
garantir les droits démocratiques dans 
des environnements hostiles à la codé-
termination, les constats établis par les 
travaux de recherche permettent de pen-
ser que l’enjeu fondamental de l’implan-
tation reste inchangé : convaincre les 
salariés dépourvus de CE que la repré-
sentation par cet organe est plus efficace 
que d’autres formes de représentation en 
entreprise. Les CE et les organisations 
syndicales ont toute leur place dans cette 
exigence. 
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Bien que la nature précaire du travail 
culturel soit largement reconnue dans la 
littérature académique, elle est souvent 
restée invisible aux yeux des décideurs 
politiques et peu de mesures ont été 
prises pour protéger les travailleurs de 
ces secteurs mis à l’arrêt par la pandémie 
de Covid-19. Très souvent, les gouverne-
ments n’ont pas pris en compte les spé-
cificités du travail des professionnels du 
spectacle et n’ont rien fait pour combler 
les lacunes des systèmes de soutien exis-
tants (Tsioulakis, FitzGibbon, 2020). 

C’est particulièrement le cas en Grèce 
où la pandémie de Covid-19 a mis au jour 
la très grande vulnérabilité des travail-
leurs de la culture et du spectacle en par-
ticulier, la précarité de leurs conditions 
de travail et l’inadéquation des mesures 
de soutien public à leur situation. Toute-
fois, malgré les difficultés de la syndicali-
sation dans ces secteurs et les restrictions 
liées aux mesures de confinement et de 
distanciation sociale, des mobilisations 
syndicales et des mouvements spontanés 

ont émergé (IDEA Consult et al., 2021), 
de nouveaux collectifs ont vu le jour, 
témoignant d’un renouveau de l’engage-
ment collectif. 

Dans le secteur du théâtre en Grèce, les 
comédiens ont en effet joué un rôle pré-
pondérant dans les mobilisations des pro-
fessionnels du spectacle. Cet article s’in-
téresse aux facteurs qui ont déclenché la 
mobilisation des comédiens et au rôle de 
l’initiative Support Art Workers (SAW). 
Il met en évidence la façon dont la crise 
sanitaire a révélé la vulnérabilité des 
conditions de travail des professionnels 
du spectacle et souligne l’inadaptation 
des systèmes de soutien public. Il analyse 
les impacts d’un cadre conventionnel de 
branche particulièrement défaillant avant 
de montrer comment la crise sanitaire a 
favorisé l’apparition de nouvelles mobili-
sations collectives. L’article est principa-
lement fondé sur des entretiens réalisés 
durant la période de la pandémie (voir 
infra, encadré 2).
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La vulnérabilité des professionnels 
du spectacle révélée  

par la pandémie de Covid-19

En Grèce, comme ailleurs, le secteur 
culturel est l’un des plus touchés par la 
crise sanitaire, qui exacerbe les pro-
blèmes structurels auxquels il est parti-
culièrement confronté (travail non décla-
ré, marchés du travail peu réglementés, 
modèles d’emploi différenciés), en révé-
lant la vulnérabilité des professionnels 
du spectacle (Comunian, England, 2020 ; 
OECD, 2020).

L’une des conséquences économiques 
directes de la crise sanitaire est la perte 
d’opportunités de revenus, qui n’est tou-
tefois pas la même pour tous les secteurs 
culturels. Les arts du spectacle vivant, 
par exemple, sont parmi les plus touchés 
par les mesures de confinement, à cause 
des fermetures de salles, et ils « se figent 
dans une attitude d’attente » (Pulignano 
et al., 2021:10). La suspension des activi-
tés culturelles, ainsi que l’annulation ou 
le report d’événements, de spectacles et 
de festivals, ont une série d’effets négatifs 
difficiles à compenser, même lorsque les 
espaces culturels peuvent rouvrir et que 
des événements peuvent être organisés, 
avec une capacité limitée d’accueil des 
spectateurs. Et tout cela dans un contexte 
d’incertitude permanente, puisque les 
mesures de confinement sont perpétuel-
lement révisées (IDEA Consult et al., 
2021).  

Même si les professionnels du spec-
tacle sont coutumiers de parcours pro-
fessionnels irréguliers où se succèdent 
périodes de travail intense et périodes 
sans travail (« du festin à la famine ») 
(Pulignano et al., 2021:10), la pandémie 
de Covid-19 provoque une perturbation 
beaucoup plus importante que d’habi-
tude de leur carrière. Les professionnels 

du spectacle perdent non seulement leur 
travail immédiat, mais ils ne peuvent 
bénéficier que d’une faible protection 
contractuelle pour les annulations à 
venir. Cumulant les contrats, ils voient 
également se tarir les diverses sources 
de revenus sur lesquelles ils pouvaient 
compter (Tsioulakis, FitzGibbon, 2020). 
Pulignano et alii (2021) et IDEA Consult 
et alii (2021) soulignent en outre d’autres 
impacts négatifs de la pandémie sur les 
professionnels du spectacle, non évidents 
à première vue : la perte de prévisibilité 
et de contrôle sur leur travail et leur car-
rière ; la perte d’opportunités de mise en 
réseau et donc de revenus ; une employa-
bilité entravée ; des parcours profession-
nels interrompus.

Des systèmes  
de soutien public inadaptés 

La crise sanitaire rend de nombreux 
travailleurs culturels dépendants du sou-
tien de l’État, ce qui conduit les gouverne-
ments nationaux à introduire des mesures 
générales pour améliorer leur protection. 
Dans certains cas, une aide plus ciblée 
est apportée, tandis que dans d’autres, 
les mesures ne tiennent pas compte des 
particularités du travail des profession-
nels du spectacle (Betzler et al., 2020). 
Néanmoins, dans la plupart des États 
membres, les systèmes d’aide publique 
(encadré 1) s’avèrent, de manière géné-
rale, inadaptés aux modèles d’emploi des 
secteurs culturels et de nombreux pro-
fessionnels du spectacle « passent entre 
les mailles du filet en termes de soutien 
public » (OECD, 2020:10). 

L’emploi dans le secteur culturel est 
marqué par le nombre important de tra-
vailleurs solo-indépendants, soit, selon 
la définition qu’en donnent Pulignano 
et alii (2021), de personnes qui travaillent 



GRÈCE

Chronique internationale de l’IRES - n° 175 - septembre 202118

entièrement à leur compte, sans avoir de 
salariés, sur la base de projets ou tâches 
à durée déterminée. D’après Murgia et 
Pulignano (2019), il s’agit d’une catégo-
rie hybride du travail indépendant qui 
se trouve dans la « zone grise » entre 
travail salarié et indépendant, brouil-
lant la frontière entre ces deux formes 
de travail. Pendant la crise sanitaire, de 
nombreux solo-indépendants du secteur 
culturel sortent du champ d’application 
des mesures en raison de leur statut ju-
ridique ambigu 2 – ainsi que de la com-
plexité des procédures administratives 
de demande d’aide (Pulignano et al., 
2021). De surcroît, leur embauche étant 
souvent informelle (voire basée sur un 
accord oral), beaucoup de professionnels 
du spectacle rencontrent des difficultés à 
prouver qu’ils ont travaillé et, par consé-
quent, qu’ils ont droit à des allocations 
(EENCA, 2021 ; Pulignano et al., 2021). 

En Grèce, ils ne peuvent donc pas 
compter sur le dispositif de chômage 
saisonnier temporaire 3 dont l’indemnité, 
d’un montant annuel de 508 euros, est 
versée en une seule fois ou sur d’autres 
compensations en cas d’annulation d’un 
spectacle. De même, ils sont privés 
d’accès aux allocations de chômage ordi-
naires (360 euros par mois), qui exigent 
d’avoir travaillé au moins 125 jours au 
cours des 14 mois précédant l’interrup-
tion de travail ou au moins 200 jours au 
cours des deux années précédant cette in-
terruption. En conséquence, ils finissent 
par se retrouver en grande difficulté 
financière.

2. Comme le démontrent Pulignano et al. (2021), en raison de ce statut ambigu, et parce qu’ils 
effectuent leur travail sur la base de différents statuts d’emploi et disposent de plusieurs sources 
de revenus, de nombreux professionnels du spectacle ne peuvent bénéficier ni des aides spé-
cifiques aux salariés, ni des aides spécifiques aux indépendants, souvent à cause de détails 
techniques contenus dans les dispositifs d’aide. 

3. Pour percevoir cette allocation temporaire, il faut avoir cotisé entre 50 et 210 jours l’année précédente.
4. https://bit.ly/3gU2VbP.
5. artandcultureprofessionals.services.gov.gr.

Lors du premier confinement en 
mars 2020, les professionnels du spec-
tacle bénéficient des mêmes aides que 
l’ensemble des travailleurs indépen-
dants ou des salariés : une aide ad hoc de 
800 euros couvrant la période de mi-mars 
à fin avril, le report de paiement des coti-
sations sociales pour les salariés dont les 
contrats de travail ont été suspendus, le 
report de paiement des impôts et cotisa-
tions sociales pour les entreprises dont le 
fonctionnement a été suspendu du fait de 
la pandémie. À la suite de protestations 
syndicales contre l’inadéquation des cri-
tères d’éligibilité en ce qui concerne les 
travailleurs du secteur culturel 4, des 
mesures supplémentaires sont prises : 
le périmètre des bénéficiaires et les cri-
tères pour bénéficier de ces aides sont 
élargis. En mai 2020, le ministère de la 
Culture met également en place un Re-
gistre 5 pour recenser les professionnels 
du secteur, géré par le ministère du Tra-
vail. Pour déterminer s’ils sont éligibles à 
l’aide spéciale de 534 euros par mois, les 
comédiens doivent s’y inscrire.  

Les mesures introduites provoquent 
confusion et insécurité parmi les pro-
fessionnels du spectacle, car les critères 
d’éligibilité ne sont pas toujours clairs et 
ne tiennent absolument pas compte des 
conditions de travail complexes et pré-
caires dans leurs secteurs respectifs. 
La fixation de délais stricts pour s’ins-
crire au Registre, l’absence, au sein de ce  
Registre, de certaines catégories profes-
sionnelles (alors que d’autres, pourtant ob-
solètes, comme la profession de perruquier, 



Chronique internationale de l’IRES - n° 175 - septembre 2021 19

MOBILISATION SYNDICALE DES PROFESSIONNELS DU SPECTACLE

y figurent), et l’impossibilité de renseigner 
plus d’une spécialisation par personne 
amplifient le mécontentement. De manière 
générale, la mise en place du Registre est 
accueillie avec une grande méfiance, mal-
gré les incitations répétées des syndicats à 

6. Par exemple, en septembre 2020, elle déclare que de nombreux artistes ne peuvent pas être 
subventionnés car ils « travaillent en grande partie dans le domaine de l’“économie souterraine”, 
l’activité artistique n’est pas visible, ils ne semblent être enregistrés nulle part ». Sa déclaration 
provoque d’intenses réactions, car d’aucuns considèrent qu’elle renvoie la responsabilité du 
travail non déclaré aux travailleurs, et qu’elle laisse accroire que le secteur culturel est le seul où 
le travail non déclaré existe : https://bit.ly/38yzB61.

s’y inscrire, dans un contexte de discrédit 
de la ministre de la Culture, Lina Mendoni, 
et d’appels récurrents à sa démission. Cer-
taines de ses déclarations au sujet des pro-
fessionnels du spectacle ne font qu’ampli-
fier ce discrédit 6. 

Encadré 1

Mesures de soutien exceptionnelles pour les secteurs  
de la culture et de la création (SCC) dans les États membres  

de l’UE pendant la pandémie de Covid-19

- Mesures de soutien génératrices de revenus : revenus (temporaires) à tra-
vers des mesures génériques relatives aux revenus des travailleurs et des indé-
pendants qui ne sont pas spécifiques à la culture, par exemple dans les États 
membres où les artistes n’ont pas de statut particulier ; mesures en matière de 
revenu pour les travailleurs culturels ; prêts et garanties (pour fournir les moyens 
de continuer à investir dans la production de contenus culturels qui, à leur tour, 
peuvent générer des revenus et des bénéfices) ; mesures de relance généra-
trices de revenus (commandes passées aux professionnels du spectacle et aux 
institutions culturelles pour produire du contenu culturel, etc.) ;

- réduction des coûts, modifications du cadre juridique et du statut de l’artiste : 
mesures génériques (exonération dégressive du montant des cotisations,  
report du paiement des cotisations, allégement fiscal pour les travailleurs indé-
pendants, etc.) ; aide spécifique aux artistes (suspension des cotisations de re-
traite et d’assurance maladie, mesures de soutien aux travailleurs intermittents, 
programmes de soutien ciblés pour les professionnels du spectacle ayant des 
sources de revenus combinées, etc.) ;

- soutien à l’innovation : innovation numérique (appel à projets utilisant des plate-
formes multimédias, projets numériques visant à l’accès à distance à la culture, 
etc.) ; innovation dans le domaine de l’éducation (appel à projets Erasmus+ spé-
cifiques pour le SCC, etc.) ;

- mesures de soutien renforçant la cohésion sociale : mise à disposition de plate-
formes numériques afin d’assurer l’accès à la culture, mesures de renforcement 
des capacités (capacity building) (offres de formation, etc.).

Source : IDEA Consult et al. (2021:55-76).
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Des conditions de travail précaires 
et des relations professionnelles 

défaillantes

Le nombre exact de comédiens en 
activité est difficile à déterminer. Selon 
les données fournies par le Syndicat des 
comédiens grecs (SEI), 7 700 personnes 
sont inscrites à la Caisse unifiée de sécu-
rité sociale, l’EFKA, en tant que comé-
diens/réalisateurs en 2017 7. Néanmoins, 
ce chiffre n’est pas exhaustif vu qu’il 
s’agit d’une profession dont l’accès est 
peu réglementé, et où la multi-activité et 
le travail non déclaré sont fréquents.

Avant même la crise financière 
de 2008, leur marché du travail est peu 
réglementé et précaire (Karakioulafis, 
2012, 2015). Comme c’est le cas pour les 
musiciens (Tsioulakis, 2020), la crise est 
en quelque sorte à la fois nouvelle et fami-
lière pour les comédiens, puisqu’ils « la 
vivent comme une intensification de la 
précarité à laquelle ils ont été confrontés 
toute leur vie » 8.

Pourtant, les problèmes s’aggravent 
depuis 2012, date de signature de la der-
nière convention collective de branche 
entre le SEI et l’Association panhellé-
nique des théâtres privés (PEETH) 9. 
En outre, la suppression du mécanisme 
d’extension des conventions collectives 
par une loi de 2011 laisse sans protec-
tion les comédiens qui travaillent dans 
les théâtres non membres de la PEETH. 
Dans la période qui suit, les négocia-
tions collectives (2014-2015), de même 
que la procédure de médiation menée 

7. Le chiffre total des travailleurs dans les secteurs des activités créatives, artistiques et du spec-
tacle était en 2017 de 12 100 personnes, tandis que 124 400 personnes travaillaient dans  
le secteur culturel en général : https://bit.ly/3mVWysi.

8. https://bit.ly/2V4OlXg.
9. Elle prévoit un salaire minimum de 1 236 euros par mois pendant une période minimum  

de quatre mois (trois mois de spectacle et un mois de répétitions).
10. La signature de la convention collective du théâtre municipal de Patras résulte des choix poli-

tiques du maire communiste, en responsabilité depuis 2014.

par l’Organisme de médiation et d’arbi-
trage (OMED) (2016) échouent. En rai-
son de l’autodissolution de la PEETH en 
mars 2016, le SEI n’a plus d’interlocu-
teurs patronaux. Désormais, seules trois 
conventions collectives d’entreprise sont 
encore en vigueur : deux concernent les 
théâtres nationaux (qui sont des orga-
nismes publics) et la troisième, le Théâtre 
municipal de Patras 10. 

Après 2012, on assiste en conséquence 
à l’expansion des accords individuels, des 
contrats de travail journaliers par spec-
tacle ou, au mieux, d’une durée de trois 
mois ; à la généralisation du travail non 
déclaré et des répétitions non rémuné-
rées ; à la diminution des rémunérations ; 
au paiement au pourcentage sur le nombre 
de billets de spectacle vendus. Tout cela, 
dans un contexte de chômage croissant 
dans la profession. Face à cette situation, 
de nombreuses petites compagnies de 
théâtre privé à but non lucratif voient le 
jour et reçoivent de petites subventions 
du ministère de la Culture. Cependant, 
en raison de leur faible budget, elles ne 
sont pas en capacité de payer décemment 
les travailleurs, et contribuent en quelque 
sorte à amplifier le problème du travail 
peu ou non rémunéré.

Le premier confinement en mars 2020 
met en évidence ces problèmes, mais 
son impact n’est pas homogène. Notre 
enquête durant cette période (encadré 2) 
montre que de nombreux comédiens ne 
peuvent avoir accès aux mesures de sou-
tien spécifiques, faute de pouvoir prouver 
qu’ils travaillaient à ce moment-là (soit 
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parce qu’ils étaient en répétition, soit 
parce qu’ils n’avaient pas encore signé 
de contrat, etc.) ; par ailleurs, ils sont 
peu nombreux à remplir les conditions 
nécessaires pour accéder aux prestations 
régulières de l’assurance chômage (voir 
supra). 

D’autres comédiens bénéficient d’une 
aide grâce à une activité professionnelle 
non artistique. Le plus chanceux sont 
ceux qui ont signé un contrat de cinq 
mois avec l’un des théâtres nationaux. 
Bien qu’ils doivent annuler des représen-
tations, ces théâtres ne suspendent pas 
leur fonctionnement pendant le confine-
ment : tous leurs employés (y compris les 

comédiens) continuent alors à percevoir 
leur salaire. 

Outre les pertes économiques immé-
diates, toutes les personnes rencontrées 
soulignent les pertes indirectes dues à 
l’annulation ou au report d’opportunités 
d’emploi futurs. Certains ont également 
perdu la possibilité d’exercer un second 
travail et ont dû compter sur le soutien 
financier de leur famille. Tous sont pro-
fondément anxieux face à un avenir 
incertain, se demandant s’ils pourront 
trouver un emploi après le confinement, 
s’il y aura suffisamment de travail pour 
tous, si les petits théâtres pourront rou-
vrir, etc. Certains interviewés envi-
sagent la possibilité de se reconvertir 

Encadré 2

Méthodologie de l’enquête

L’enquête est fondée sur 37 entretiens semi-directifs avec des comédiens et 
des représentants d’associations et de collectivités (le SEI, SAW, la Fédération  
hellénique du spectacle – POTHA) menés entre septembre et novembre 2020. 
À l’exception des présidents du SEI et de la POTHA que nous avons interrogés 
sur leur rôle institutionnel, l’âge des 35 interviewés restants varie : 23 ont entre 
20 et 30 ans, sept entre 40 et 45 ans, cinq ont plus de 50 ans. Parmi eux, 15 
sont des femmes et 20 des hommes ; sept sont membres du bureau syndical 
du SEI (quatre d’entre eux sont également membres du comité de coordination 
de SAW) ; sept sont membres du comité de coordination de SAW. 29 personnes 
interrogées sur 35 sont principalement des comédiens de théâtre. En raison des 
mesures de confinement, seuls six entretiens ont été menés en face-à-face, les 
autres ont été réalisés en ligne (Skype, Zoom) et ont duré au moins une heure. 
Les entretiens couvrent la période de la crise financière jusqu’au deuxième 
confinement de novembre 2020. Le retour à la crise de 2008 était nécessaire 
pour comprendre les conditions de travail des comédiens avant la crise sani-
taire. Une analyse thématique basée sur le guide d’entretien et les questions de 
recherche a été utilisée pour analyser les entretiens retranscrits. Notre intérêt 
pour ce secteur particulier découle d’une précédente recherche qualitative sur 
les conditions d’emploi des comédiens en Grèce, menée avant l’éclatement de 
la crise financière. Deux faits nous ont motivés à mener une nouvelle recherche 
dans ce secteur : premièrement, les revendications publiquement exprimées par 
les comédiens pour devenir visibles en tant que travailleurs ; deuxièmement,  
la forte implication des jeunes comédiens dans la création de l’initiative SAW.
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professionnellement. Le sentiment de 
frustration est plus profond chez les 
jeunes qui sont entrés sur le marché du 
travail pendant la crise financière. Même 
si la période de crise a été très difficile en 
termes de conditions d’emploi, ils espé-
raient qu’avec beaucoup de travail et de 
sacrifices, les choses finiraient par s’amé-
liorer. Aujourd’hui, ils ne ressentent que 
déception et découragement.

Un renouveau de l’engagement collectif 
dans le secteur du théâtre privé

Même si les syndicats, séparément ou 
sous l’égide de la POTHA, s’opposent 
fréquemment au ministère, réclamant 
la reconnaissance des professionnels du 
spectacle comme travailleurs et revendi-
quant les spécificités de leurs conditions 
de travail, ils sont devenus de moins en 
moins attractifs durant la dernière dé-
cennie. La crise sanitaire a cependant 
rebattu les cartes. Elle a non seulement 
incité les professionnels du spectacle à 
adhérer et à militer plus activement au 
sein de leurs syndicats mais a donné lieu 
aussi à la création de nouvelles organisa-
tions syndicales 11. Elle a surtout favorisé 
l’apparition de nouvelles mobilisations 
collectives à l’instar de l’initiative Sup-
port Art Workers (SAW).

De la « désaffiliation »  
au retour au syndicat 

Les conditions de travail pré-Covid 
dans le secteur du théâtre privé sont 
essentielles pour comprendre les rela-
tions que les comédiens entretiennent 

11. Tel est le cas de l’initiative pour la création d’un syndicat des professionnels travaillant  
« “derrière” la scène » (dramaturges, costumiers, metteurs en scène, scénographes, compo-
siteurs, éclairagistes, chorégraphes, etc.) qui a émergé en juin 2020 (leur syndicat vient d’être 
créé en juin 2021).

12. L’Unité démocratique des acteurs (DEI), proche du Parti communiste (KKE), est à la tête du 
syndicat.

avec leur organisation syndicale et leur 
changement d’attitude à l’occasion de la 
crise sanitaire. Plusieurs de nos inter-
viewés appartiennent à la génération de 
la crise financière et sont entrés sur le 
marché du travail après 2010. Bien que 
la plupart d’entre eux soient devenus 
membres du SEI après la fin de leurs 
études, ils n’étaient pas ou peu actifs 
(certains votaient aux élections) et se sont 
rarement tournés vers leur syndicat pour 
dénoncer l’arbitraire patronal. Cette atti-
tude résulte tant de facteurs structurels 
qu’idéologiques.

Une des raisons avancées du frein 
à la syndicalisation est la forte identité 
partisane du conseil d’administration 
du SEI 12 qui, aux yeux des personnes 
que nous avons rencontrées, fait primer 
les intérêts du parti (communiste) sur 
ceux des travailleurs du secteur. Le SEI 
est perçu comme un syndicat obsolète, 
dirigé par des personnes inactives inca-
pables de saisir la réalité des conditions 
de travail, notamment des jeunes acteurs. 
Pour certains, l’arrêt de l’application de 
la convention collective de branche des 
théâtres privés après 2012 signifie égale-
ment l’incapacité de leur syndicat d’inter-
venir dans ce secteur, laissant les travail-
leurs sans protection. En outre, la plupart 
de nos enquêtés soulignent l’absence de 
conscience collective du travail et la pré-
dominance d’un ethos individualiste, où 
le parcours professionnel est façonné en 
termes individuels plutôt que collectifs ;  
les comédiens ne se reconnaissent pas  
tous comme des travailleurs. À ceci 
s’ajoute une grande hétérogénéité en  
termes de revenus, de statuts 
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professionnels et d’ambitions artistiques  
qui entravent l’identification des inté-
rêts collectifs (Ertan et al., 2021 ;  
Gherardini, 2017). Enfin, la plupart des 
interviewés décrivent des journées de 
travail au rythme extrêmement intensif  
et à l’activité fragmentée, se traduisant 
par un manque de temps libre pour s’enga-
ger dans des revendications collectives. 

À partir du premier confinement en 
mars 2020 cependant, un « retour au 
sein » du SEI peut être observé, comme 
en témoigne le triplement du nombre 
de votants aux élections profession-
nelles de juin 2020 (de 500 à environ 
1 500 membres 13). Ceci est dû à plusieurs 
facteurs, la pandémie jouant un rôle de 
catalyseur.

Tous nos enquêtés reconnaissent que 
la crise sanitaire a révélé les pathologies 
de leur secteur et leur a en quelque sorte 
« mis une claque ». Les défaillances du 
système de subventions pour les comé-
diens au début du premier confinement 
et l’incapacité de beaucoup d’entre eux 
à recevoir les allocations qui leur sont 
spécifiquement dédiées dans les mois qui 
ont suivi ont provoqué un sentiment de 
frustration et d’inégalité de traitement. 
Ces problèmes sont d’après eux restés 
invisibles aux yeux du gouvernement et 
du ministère de la Culture. 

La prise de conscience de leur précari-
té et de leur vulnérabilité a aussi joué un 
rôle déterminant. Contrairement à l’ethos 
individualiste qui, avant la pandémie, 
constituait un obstacle à l’engagement 
syndical, l’ampleur des problèmes de tra-
vail apparus lors de la pandémie a mis en 
évidence la nécessité d’une action col-
lective. Il semblerait que les conditions 
d’emploi précaires, qui avaient rendu dif-
ficile cet engagement syndical dans les 

13. D’après le SEI, le nombre de ses membres est estimé à plus de 3 000 personnes.

années précédentes, encouragent désor-
mais la demande de protection (Dean, 
2010 ; Heery, Abbott, 2000). 

Certaines des personnes rencontrées, 
qui ont participé pour la première fois 
aux élections syndicales en juin 2020, 
avouent qu’elles ne se sont pas mobili-
sées par goût du syndicalisme en soi, 
mais parce que c’était l’occasion pour 
leur génération de changer les conditions 
de travail dans leur secteur. 

Paradoxalement, au-delà de ses effets 
négatifs, l’« inactivité imposée » – par 
opposition aux rythmes de travail inten-
sifiés avant la pandémie – a signifié à la 
fois une libération du temps et ce que 
McAdam (1986) a appelé une « disponi-
bilité biographique » (Pinckney, Rivers, 
2020). Ainsi s’est constitué un terrain 
fertile pour le développement de discus-
sions et l’amorce d’un processus d’enga-
gement collectif.  

L’émergence de la mobilisation SAW 
sur Facebook

C’est dans ce contexte que l’initia-
tive SAW a vu le jour sur Facebook en 
avril 2020. SAW a été lancé par des 
comédiens et s’est ensuite étendu à 
tous les travailleurs artistiques. En plus 
d’être une communauté Facebook, SAW 
a créé diverses structures de solidarité 
(soins médicaux gratuits, services aux 
personnes âgées ainsi qu’aux personnes 
ayant des problèmes de mobilité, aide à 
la comptabilité, soutien psychologique) 
et a lancé des campagnes thématiques 
(par exemple, Respect Art Workers pour 
lutter contre les violences sexistes et le 
harcèlement dans le secteur artistique).

L’initiative a été appréciée par la plu-
part de nos enquêtés et semble avoir eu un 
effet déclencheur à plusieurs égards : en 
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premier lieu, elle a rendu visibles les pro-
blèmes de travail des comédiens aux yeux 
des autorités et du public ; ensuite, elle a 
donné une « voix », notamment à ceux 
qui n’étaient pas membres de syndicats 
ou qui en étaient « éloignés » ; enfin, elle 
a eu un effet de rassemblement, contri-
buant à la formation d’un « espace » où 
les jeunes comédiens, entre autres, pou-
vaient s’exprimer. Selon les initiateurs et 
les membres du comité de coordination 
de SAW, l’initiative est apparue comme 
une nécessité dans les secteurs où soit il 
n’y avait pas de syndicats, soit les travail-
leurs en étaient éloignés. Cela explique le 
nombre important de comédiens dans la 
composition initiale de SAW. Cependant, 
cette nouvelle forme d’activisme numé-
rique a pu être considérée par certains 
interviewés comme du simple « slackti-
visme », un type d’action numérique sans 
coût et inefficace qui crée l’illusion d’un 
activisme politique (Pasquier, Wood, 
2018 ; Wood, 2015). 

SAW démontre comment les réseaux 
sociaux peuvent contribuer à redynami-
ser l’action collective, forger des identités 
collectives et déclencher des processus 
collectifs en dehors des lieux de travail. 
Cette expérience a en effet contribué à 
surmonter les stéréotypes négatifs sur les 
syndicats ; à mobiliser la génération de 
jeunes travailleurs ou plus généralement 
de personnes réticentes à adhérer à des 
syndicats ; à augmenter la densité de la 
communication et les niveaux de partici-
pation ; et à faciliter l’organisation et la 
diffusion d’actions « en essaim » (Pas-
quier, Wood, 2018 ; Saundry et al., 2006 ; 
Wood, 2015). 

En même temps, le fait que SAW ait été 
en mesure d’encadrer les revendications 

14. Ceci est dû au fait que certains des comédiens à l’origine de SAW sont en même temps 
juristes. 

des comédiens avec un discours informé 
et « légaliste » 14 qui reconnaît ces der-
niers avant tout comme des travailleurs 
dotés de droits a été important. La capa-
cité de décomposer les arguments du 
ministère en termes juridiques, ce qui 
n’est pas courant chez les professionnels 
du spectacle, a été très appréciée par ceux 
en faveur de l’initiative. Les membres 
du groupe de coordination de SAW ont 
également souligné son rôle extra-insti-
tutionnel. SAW a pu en effet adopter des 
formes de militantisme plus innovantes 
que les syndicats, contraints par leurs li-
mites institutionnelles (Pasquier, Wood, 
2018). Mais leur absence de « visage ins-
titutionnel », contrairement aux syndi-
cats, de même que les limites de leurs re-
vendications en termes formels (Bellini, 
Lucciarini, 2019 ; Saundry et al., 2007) 
ont incité certains d’entre aux à se pré-
senter aux élections du SEI de juin 2020. 

Lors de ces élections, des personnes 
ne militant pas au sein du Parti commu-
niste se sont portées candidates au bureau 
syndical, et la plupart d’entre elles ont 
mis en avant une identité non partisane. 
Ainsi, des comédiens qui, les années pré-
cédentes, s’étaient abstenus en partie à 
cause de la relation étroite du bureau avec 
le Parti communiste, se sont rapprochés 
du syndicat. La présence de « sang neuf » 
au sein du bureau du syndicat et la déci-
sion de jeunes comédiens, avec qui nos 
interviewés estiment partager des expé-
riences professionnelles communes, de 
se présenter aux élections semblent avoir 
joué un rôle crucial. 

Même s’ils n’avaient aucune expé-
rience syndicale, les membres du bureau 
syndical issus de SAW s’y sont forgé un 
capital de connaissances : SAW a agi 
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pour eux comme une sorte d’« entraîne-
ment au syndicalisme ». Leur entrée dans 
le SEI annonce aussi le transfert d’une 
ressource organisationnelle exploitée 
dans le cadre de SAW : un langage plus 
« légaliste » et un discours plus informé. 
La plupart de nos interviewés semblent 
apprécier cette logique. Néanmoins, 
tous ne partagent pas la même opinion. 
Les entretiens avec les membres ou les 
partisans de l’Assemblée des acteurs en 
lutte (SAI), orientée vers la gauche radi-
cale, ou du DEI communiste montrent 
une préférence pour des formes d’action 
plus conflictuelles.

Quelle que soit la logique dominante, 
les mobilisations sont au cœur de l’acti-
vité du SEI. La participation aux mobili-
sations, à partir de mars 2020, doit tenir 
compte de deux facteurs. Premièrement, 
contrairement aux actions syndicales tra-
ditionnelles – qui visent un lieu de travail 
ou un employeur spécifique –, les mobili-
sations ont lieu dans des lieux de travail 
fermés, et les revendications sont adres-
sées à l’État (et non à un employeur). 
Deuxièmement, les mobilisations ont lieu 
dans les limites imposées par le confi-
nement et avec la peur liée au risque de 
l’infection (Pinckney, Rivers, 2020).

Après la première et très massive mo-
bilisation pan-culturelle du 7 mai 2020 15, 
la participation à celles qui suivent est 
inégale selon nos interviewés ; elle 
apparaît en tous les cas d’une ampleur 
moindre que la protestation sur les 

15. Cette mobilisation est organisée le 4 mai 2020, juste après la fin du premier confinement 
en Grèce, à l’initiative de la POTHA, des syndicats des secteurs du spectacle vivant (comé-
diens, chanteurs, musiciens) et des syndicats représentant les artistes visuels et les créateurs- 
compositeurs. L’appel à participation à cette « Journée d’action et de réaction culturelle » a été 
aussi adressé aux travailleurs d’autres secteurs culturels (écrivains, danseurs, chorégraphes, 
marionnettistes, techniciens, etc.). L’initiative SAW y a joué un rôle prépondérant en organi-
sant en même temps une journée des évènements culturels. Selon des estimations, quelques 
milliers de travailleurs dans les secteurs de la culture ont participé à la mobilisation devant le 
Parlement à Athènes, tandis que des mobilisations ont été aussi organisées dans d’autres 
grandes villes. 

réseaux sociaux. Mais certaines des 
personnes rencontrées sont plutôt satis-
faites, eu égard à la prédominance d’un 
ethos individualiste et à la faible mobi-
lisation caractéristique des années de 
pré-pandémie. 

Conclusion

Dans cet article, nous avons mis au 
jour les conséquences de la crise de la 
pandémie de Covid-19 sur les conditions 
d’emploi et de subsistance des comédiens 
en Grèce, ainsi que les facteurs qui ont 
déclenché leur mobilisation en dehors 
et au sein de leur syndicat pendant cette 
période. Comme dans d’autres pays, la 
pandémie de Covid-19 a en quelque sorte 
exposé la vulnérabilité des travailleurs 
culturels, et mis en évidence les pro-
blèmes structurels des marchés du travail 
particulièrement peu réglementés des 
professionnels du spectacle en Grèce. 
En outre, dans ce pays qui a également 
subi pendant près d’une décennie des 
politiques d’austérité à la suite de la crise 
financière de la fin des années 2000, les 
travailleurs artistiques semblent vivre 
dans un état de crise permanente. 

Paradoxalement, la pandémie a fourni 
un terrain fertile pour une mobilisation 
des professionnels du spectacle. Dans le 
cas des comédiens elle a, au départ, eu 
lieu principalement en dehors de leur 
syndicat, le SEI. Malgré les contraintes 
imposées par les mesures de confinement 
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et de distanciation sociale, l’inactivité 
forcée et l’exposition de leur vulnéra-
bilité ont suscité des discussions et des 
processus collectifs, en raison de la libé-
ration du temps, mais surtout de la prise 
de conscience de la précarité de leurs 
conditions de travail. En outre, leur invi-
sibilité aux yeux de l’État et les lacunes 
des mesures de soutien ont provoqué un 
sentiment de mécontentement généralisé 
et d’injustice. 

À ce moment critique, il semble que 
l’initiative Support Art Workers (SAW) 
ait joué un rôle de catalyseur, à la fois 
parce qu’il a servi de « canal d’expres-
sion » du mécontentement et parce qu’il 
a rendu les comédiens visibles en tant 
que travailleurs. Ainsi, dans la lignée des 
recherches sur le renouveau syndical, le 
cas de SAW montre comment les proces-
sus de collectivisation extra-syndicale 
peuvent renforcer et revitaliser les struc-
tures syndicales existantes. 

La revitalisation du Syndicat des 
comédiens grecs (SEI), caractérisée par 
l’augmentation des inscriptions depuis 
le mois de juin (surtout de jeunes comé-
diens) et la présence de « sang neuf » dans 
son administration, contribue au renou-
veau syndical. En outre, si nous com-
prenons le renouveau syndical en termes 
de processus, le SEI fait l’expérience de 
différentes manières d’agir et de revendi-
quer. Il est prématuré d’évaluer les effets à 
long terme des changements en cours, en 
termes de pouvoir syndical et de capacité 
de négociation et/ou d’efficacité des mobi-
lisations. À l’heure actuelle, bien que le 
rétablissement de la convention collective 
de branche soit une priorité, la situation 
extraordinaire liée à la pandémie, ainsi 
que la vague de plaintes pour violence 

16. L’annonce récente de la mise en place d’un revenu minimum pour les travailleurs culturels en 
Irlande peut être considérée comme allant dans ce sens. 

sexuelle, verbale et physique dans le sec-
teur du théâtre ont quelque peu modifié 
les priorités du SEI. Cependant, on ne 
peut que considérer positivement le fait 
que les comédiens se tournent désormais 
vers leur syndicat pour déposer plainte.

Enfin, la situation extraordinaire liée 
à la pandémie de Covid-19, malgré ses 
conséquences négatives indiscutables 
sur les conditions d’emploi, pourrait éga-
lement se révéler comme un levier pour 
réguler les marchés du travail des profes-
sionnels du spectacle 16. Il convient en ef-
fet de mentionner que les propriétaires de 
théâtres privés en Grèce ont récemment 
décidé de remettre en place une organi-
sation d’employeurs et d’entamer des né-
gociations pour une nouvelle convention 
collective avec le SEI. Cette évolution ne 
peut toutefois être considérée indépen-
damment du fait que, pour bénéficier de 
mesures de soutien public, les théâtres 
privés doivent être en mesure de prou-
ver qu’ils emploient officiellement des 
travailleurs. 
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Comme dans nombre de pays avan-
cés, la prolifération des pratiques de sous-
traitance et l’apparition de nouveaux 
emplois liés aux plateformes numériques 
brouillent la frontière entre travailleurs 
salariés et indépendants au Japon. Or, 
cette distinction est fondamentale dans la 
mesure où les travailleurs indépendants 
ne bénéficient pas du droit du travail pro-
tecteur et leur système de protection so-
ciale est nettement moins favorable que 
celui des salariés. La définition du sala-
rié, qui délimite le champ d’application 
du droit, est contenue au Japon dans deux 
lois fondamentales : la loi sur les normes 
de travail de 1947 et celle sur les syndicats 
de 1949. Ces lois n’ont pas été modifiées 
depuis leur adoption, et la jurisprudence, 
notamment celle concernant les normes 
de travail, a très peu évolué. Or, depuis 
20 ans, avec le développement du secteur 
des services liés souvent aux nouvelles 
technologies, des freelances et de faux 
ou vrais indépendants économiquement 
dépendants d’un ou de quelques don-
neurs d’ordre se multiplient sur le marché 
du travail et occupent une zone grise en 

marge de la masse des travailleurs sala-
riés. Si la question de la requalification 
des faux indépendants n’est pas nouvelle, 
celle de la frontière entre salariés et tra-
vailleurs indépendants est revenue sur le 
devant de la scène en raison de la pro-
gression du nombre de ces travailleurs 
de zone grise (Azaïs et al., 2017). Depuis 
quelques années, les juristes du travail et 
certains milieux professionnels se mobi-
lisent pour modifier l’interprétation de 
la définition du salarié afin d’élargir le 
champ d’application du droit du travail, 
voire créer une nouvelle catégorie de tra-
vailleurs alors que d’autres courants de 
juristes préconisent une réécriture de 
la définition du salarié dans la loi. C’est 
dans ce contexte que le ministère de la 
Santé, du Travail et du Bien-être (MSTB) 
a réuni deux groupes d’experts pour faire 
le point sur cette question et préparer les 
réformes en vue d’améliorer la protection 
des travailleurs indépendants.  

La première partie de l’article pré-
sente les estimations et les caractéris-
tiques de la population de travailleurs 
indépendants qui émergent de données 
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disparates, encore très lacunaires. Réfé-
rence est ici faite aux travailleurs de  
plateformes dont le contour reste toute-
fois très flou. Est ensuite examinée la dé-
finition du travailleur salarié dans la lé-
gislation et la jurisprudence pour mieux 
comprendre les débats actuels sur la 
question de la frontière entre les salariés 
et les travailleurs indépendants. La troi-
sième partie rend compte d’une manière 
synthétique des travaux des deux groupes 
d’experts réunis au sein du MSBT et de 
leurs enjeux.

Caractéristiques  
des travailleurs indépendants

Contrairement aux salariés, les tra-
vailleurs indépendants sont très mal 
cernés par les appareils statistiques et 
les enquêtes, qui permettent d’élaborer 
différentes estimations et donnent à voir 
une diversité de situations d’emploi. Elles 
renseignent en outre particulièrement 
peu sur les travailleurs des plateformes.

Une population aux contours flous

Si les travailleurs indépendants repré-
sentent globalement environ 7 % de la 
population active (hors agriculture), soit 
un peu plus de 5 millions de personnes 
en 2017 selon les enquêtes de force de 
travail, on connaît mal leur répartition 
au sein de cette catégorie hétérogène. 
Pour cerner de plus près le contour des 
travailleurs indépendants, les difficultés 
sont multiples. Dans les statistiques offi-
cielles, les travailleurs actifs sont classés 
soit comme salariés ou chômeurs, soit 

2. Le crowdsourcing ou crowdworking est une activité exécutée par un grand nombre de personnes 
à travers une plateforme internet.

3. Soit des sociétés de communication qui ont une liste de volontaires à disposition, prêts à ré-
pondre en permanence aux enquêtes en ligne moyennant une petite compensation financière. 
Le nombre des volontaires inscrits peut dépasser 1 million, ce qui facilite le profilage des per-
sonnes ciblées.

4. Chiffres cités p. 4, dans furi-ransu hakusho 2020 (Livre blanc, 2020, association des freelances). 

comme indépendants ou travailleurs 
familiaux ; les travailleurs indépendants 
sont répartis en deux catégories : ceux 
qui travaillent seuls ou ceux qui em-
ploient des salariés. Avec cette construc-
tion, il n’est pas possible de savoir si le 
travailleur indépendant travaille pour 
un donneur d’ordre ou directement pour 
les consommateurs, ni si son travail est 
réalisé de manière régulière ou occasion-
nelle. En outre, dans le langage courant, 
des néologismes remplacent de plus en 
plus souvent le terme traditionnel : les 
travailleurs indépendants sont désignés, 
par exemple, par les termes « freelance », 
« crowd workers 2 », etc. 

Différents organismes s’efforcent 
cependant d’estimer le nombre de tra-
vailleurs indépendants à l’aide d’en-
quêtes en ligne (en général, en donnant 
certaines spécifications aux sociétés de 
monitoring 3 qui possèdent une liste de 
volontaires préétablie). Ainsi, plusieurs 
enquêtes de ce type ont été récemment 
réalisées pour estimer le nombre de free-
lances au sens très large, c’est-à-dire, des 
personnes qui travaillent à leur compte 
à plein temps ou à temps partiel (hors 
agriculture et commerce de détail). Ces 
estimations varient entre 3,4 millions 
(Secrétariat du gouvernement, 2019), 
3,7 millions (JILPT, 2019), 4,6 millions 
(Secrétariat du gouvernement, 2020) et 
4,7 millions (Agence des moyennes et 
petites entreprises, 2019) 4. Une autre 
enquête en ligne du Japan Institute for 
Labour Policy and Training (JILPT) 
de 2019 commissionnée par le MSTB 
permet de mieux cerner la taille de 
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cette population, puisqu’elle est conçue 
spécialement pour fournir des données 
chiffrées sur les profils des travailleurs 
indépendants et les problèmes qu’ils 
rencontrent 5 et qu’elle est basée sur un 
échantillon important (10 000 travail-
leurs indépendants et autant de salariés). 
À partir de ces données, le JILPT estime 
le nombre total de travailleurs indépen-
dants (agriculture et commerce inclus) à 
5,4 millions, dont 2,3 millions travaillant 
habituellement seuls sur demande d’une 
entreprise (1,7 million) ou d’un client 
(0,6 million). 

Une diversité des situations d’emploi

Une précédente enquête en ligne 
du JILPT sur les travailleurs indépen-
dants effectuée en 2017 montre une ex-
trême diversité d’emplois et de situations 
(JILPT, 2019). Réalisée sur un échantil-
lon de 8 256 travailleurs indépendants 
mais sans être représentative de toute 
la population active, elle recense une 
grande variété de filières profession-
nelles : emplois professionnels comme 
consultants (3 266 personnes), emplois 
de bureau (1 560), emplois sur des chan-
tiers (1 253), services à la personne (741), 
emplois dans l’audiovisuel (731) et infor-
maticiens (705). Selon cette enquête, 
une moitié des travailleurs indépendants 
travaille à plein temps tandis que l’autre 
moitié réalise un travail d’appoint, no-
tamment dans les emplois de bureau et de 
services à la personne. Les hommes sont 
nettement majoritaires dans les travaux 
de chantier et dans l’informatique, alors 
que les femmes sont majoritaires dans 
les travaux de traitement informatique. 
La majorité de ces travailleurs gagne 
moins de 2 millions de yen par an (envi-
ron 17 000 euros), ce qui ne permet pas de 

5. Rapport du JILPT sur l’enquête sur les travailleurs assimilables aux salariés, résultats rapides, 
présenté à la 9e séance du groupe d’experts, séance du 12 avril 2019.

vivre sans autres sources de revenu, d’où 
le recours fréquent à un second emploi. 
Les travailleurs indépendants travaillent 
généralement pour plusieurs donneurs 
d’ordre (de 1 à 4) et lorsqu’il s’agit de 
traitement informatique, une majorité 
d’entre eux travaillent en général par l’in-
termédiaire de plateformes.

L’enquête du JILPT de 2019 précitée 
révèle également certains profils de tra-
vailleurs de zone grise ; les travailleurs 
de sexe masculin de 60 ans et plus sont 
les plus nombreux parmi les travailleurs 
indépendants à plein temps, alors que les 
femmes d’âges divers sont majoritaires 
dans le travail d’appoint. Les métiers de 
ces travailleurs sont très hétérogènes ; 
les métiers sur les chantiers sont les plus 
nombreux, suivis de divers services, trai-
tements informatiques et produits manu-
facturés. Quant au travail d’appoint, on 
y trouve les professeurs et animateurs 
(coachs et assimilés) et ceux qui font 
de la saisie de données informatiques. 
La plupart de ces travailleurs répondent 
qu’ils ont choisi de devenir indépendants 
parce qu’ils peuvent organiser librement 
leur temps de travail. Enfin, un certain 
nombre de répondants signalent des pro-
blèmes liés au paiement de leur rémuné-
ration (délais et déductions diverses) et à 
son faible niveau ainsi qu’à la précarité de 
leur situation. 

Ces différentes enquêtes examinées 
renseignent en revanche très peu sur le 
nombre et les caractéristiques des tra-
vailleurs des plateformes à proprement 
parler. À cet égard, il convient de signa-
ler que les plateformes sont nettement 
moins visibles pour le grand public et 
dans les médias au Japon qu’en Europe. 
Il existe bien sûr de grands groupes tels 
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que Rakuten (concurrent d’Amazon) ou 
NTT (télécommunications) mais les uti-
lisateurs de travailleurs précaires comme 
Uber n’exercent pas de position domi-
nante sur un marché en émergence. C’est 
probablement la raison pour laquelle 
le MSTB a chargé les groupes d’experts 
d’examiner l’ensemble des travailleurs 
indépendants, et pas seulement ceux tra-
vaillant pour les plateformes.    

La définition du salarié  
dans le droit du travail japonais

Comme dans nombre de pays, le droit 
du travail japonais s’applique unique-
ment aux travailleurs salariés, excluant 
les travailleurs indépendants qui sont ré-
gis par un régime juridique issu des lois 
commerciales (la loi relative à la sous-
traitance dans les moyennes et petites en-
treprises et la loi anti-monopole) et plus 
généralement par le Code civil. La caisse 
de retraite et l’assurance maladie de ces 
travailleurs sont distinctes de celles des 
salariés et elles sont moins avantageuses. 
Toutefois, la frontière entre travail sala-
rié et indépendant n’est pas étanche et 
de nombreux litiges judiciaires pour la 
requalification attestent de la porosité de 
cette frontière. 

Les deux lois fondamentales  
de définition du travailleur salarié

Les deux lois fondamentales du tra-
vail définissent le travailleur salarié en 
des termes légèrement différents. La loi 
sur les normes de travail (1947), qui s’ap-
plique à la relation individuelle de tra-
vail, définit le travailleur salarié comme 
celui qui travaille pour un employeur en 
contrepartie d’une rémunération. Cette 
loi fixe les normes minimales obligatoires 
en matière de durée de travail, de congés 
payés, de salaire minimum, de conditions 

d’emploi, d’hygiène et sécurité au travail. 
Le second texte, la loi sur les syndicats 
de 1949, régit les relations collectives 
de travail. Cette loi dispose dans son ar-
ticle 3 que le travailleur salarié est celui 
qui perçoit un salaire, un émolument ou 
son équivalent, indépendamment de sa 
profession. Cette légère différence de 
texte a produit des débats considérables 
entre ceux qui pensent que la définition 
du travailleur salarié devrait être la même 
dans les deux lois et ceux qui arguent que 
la loi sur les syndicats devrait inclure les 
chômeurs et une partie des indépendants, 
au prétexte qu’elle ne se réfère pas au fait 
de travailler sous la direction d’un em-
ployeur. Ces deux interprétations ont été 
longtemps un sujet de discussion jusqu’à 
ce que la Cour suprême tranche en faveur 
d’une interprétation large en matière de 
droit d’association (voir infra).

En revanche, la jurisprudence issue de 
la loi sur les normes de travail est stabi-
lisée. La définition du travailleur salarié 
est fondée sur la notion de subordination 
à l’employeur, à savoir, un travail exécuté 
selon des directives et sous le contrôle 
d’un employeur. L’état de subordination 
est apprécié au cas par cas sur la base d’in-
dices comme le lieu et la durée de travail 
ou l’incorporation dans une organisation. 
Dans les années 1970, les tribunaux de 
première instance ont souvent interprété 
d’une manière extensive certains indices 
comme l’incorporation dans une organi-
sation. Afin d’harmoniser l’interprétation 
de la définition du travailleur salarié au 
sens de la loi sur les normes de travail, 
le MSTB (alors ministère du Travail) 
a mandaté un groupe d’experts de haut 
niveau pour faire une recommandation 
sur les critères et les faisceaux d’indices 
qui délimitent la frontière entre le tra-
vailleur salarié et indépendant sur la base 
de la jurisprudence accumulée. Cette 
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recommandation publiée en 1985 retient 
deux critères généraux pour qualifier le 
travail subordonné : 1) celui-ci est exécu-
té selon des directives et sous le contrôle 
d’un employeur ; 2) la rémunération est 
la contrepartie du travail fourni. Pour 
caractériser le premier critère, plusieurs 
indices sont énumérés comme les ordres 
concrets donnés pour l’exécution du tra-
vail, la possibilité de refuser le travail, le 
degré de contrôle dans le processus de 
fabrication, le degré de contrainte et la 
possibilité de remplacement par autrui. 
Depuis la publication de la recommanda-
tion du groupe d’experts, les décisions de 
différents tribunaux semblent utiliser les 
critères et indices de ce rapport. En 1996, 
la Cour suprême a confirmé ces critères 
dans une décision concernant un trans-
porteur, qui a fait jurisprudence 6. 

L’évolution de la jurisprudence  
en matière de requalification  
du contrat de travail

Depuis 2000 cependant, les recours 
demandant la requalification du contrat 
de travail connaissent une hausse dans 
les tribunaux, reflétant la progression des 
pratiques de sous-traitance et des nou-
veaux types d’emplois. Une juriste du tra-
vail (Hashimoto, 2017) a examiné toutes 
les décisions des cours (cours de première 
instance, cours d’appel et Cour suprême) 
portant sur la requalification de contrats 
de travail entre 2006 et 2016, soit 102 dé-
cisions au total dont 17 provenant des 
cours d’appel et une seule de la Cour su-
prême. Divers métiers y sont représentés 

6. Il s’agit d’un transporteur possédant son camion qui travaillait essentiellement pour une grande 
entreprise. Ayant été blessé pendant le chargement, le plaignant a voulu être indemnisé par 
l’assurance des accidents du travail, laquelle a refusé de recevoir sa demande au motif que le 
plaignant était un indépendant, et non pas un salarié. Il n’était pas salarié de l’entreprise et sa 
rémunération était fonction du résultat. Si son travail était en pratique déterminé par la demande 
de l’entreprise, il ne recevait pas d’instructions précises quant à l’organisation de son travail. La 
Cour suprême a cassé la décision de la cour d’appel en précisant que différents indices démon-
traient qu’il était un indépendant, non un salarié. Cas du directeur du service d’inspection du 
travail de Minami-Yokohara (Asahi shigyo), 28 novembre 1996.   

comme les transporteurs, les artisans du 
bâtiment, les artistes ou les mandataires 
sous contrat de franchise. Les motifs de 
litiges varient : les demandes d’annula-
tion de contrat sont fréquemment invo-
quées tout comme le paiement d’une 
majoration des salaires ou la reconnais-
sance des accidents du travail. Les cas de 
plaignants requalifiés en salariés repré-
sentent la moitié des cas examinés. Plu-
sieurs tendances se dégagent : 1) dans le 
bâtiment, les artisans indépendants ont 
des difficultés à être requalifiés au titre 
d’un accident de travail ; 2) les transpor-
teurs qui ne possèdent pas leur propre 
camion ont plus de chances d’être requa-
lifiés ; 3) le personnel commercial sous 
contrat peut avoir plus de chances d’être 
requalifié s’il accomplit d’autres tâches 
que la vente dans l’entreprise ; 4) les 
journalistes ont peu de chances d’être 
requalifiés ; 5) si le plaignant indépen-
dant possède en même temps la qualité 
de personne morale (pour des raisons fis-
cales), il a moins de chances d’être requa-
lifié. La juriste observe en outre que dans 
certains cas, les décisions peuvent être 
divergentes en fonction des juges alors 
que les donneurs d’ordre fournissent 
en pratique les mêmes instructions aux 
exécutants et contrôlent les résultats ; 
un plaignant est généralement reconnu 
comme un travailleur indépendant quand 
les juges estiment que les instructions 
données (par exemple, le lieu et le délai 
de livraison ou les spécifications du pro-
duit) sont des pratiques courantes dans la 
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profession ; au contraire, quand ils consi-
dèrent ces instructions comme des ordres 
qui impliquent un contrôle effectif du 
travail, le plaignant est requalifié comme 
un salarié. La juriste souligne toutefois 
que la prévisibilité de l’issue d’un procès 
pour requalification reste très réduite et 
préconise une meilleure clarification de 
la définition du salarié à l’avenir.

En 2012, la Cour suprême a cassé deux 
décisions de la cour d’appel et s’est pro-
noncée en faveur d’une définition large 
du travailleur salarié au sens de la loi sur 
les syndicats. Le premier cas concerne un 
musicien choriste sous contrat de repré-
sentation dans un chœur de l’opéra 7. Son 
contrat avait été renouvelé à plusieurs 
reprises quand la direction y a mis fin 
au motif que son niveau artistique était 
insuffisant. Il était affilié au syndicat 
du personnel musicien de l’opéra. Le 
syndicat a demandé : 1) l’annulation de 
la résiliation du contrat ; 2) l’ouverture 
de négociations au sujet du statut des 
contractuels. La direction a rejeté ces 
deux demandes au motif que le choriste 
était freelance et en conséquence, ne fai-
sait pas partie du personnel de l’opéra. 
Cette affaire est allée des commissions 
du travail et des tribunaux de première 
instance à la cour d’appel puis à la Cour 
suprême qui a accepté l’ouverture de né-
gociations sur les statuts des contractuels 
sans se prononcer sur le cas individuel. 
Le deuxième cas concerne un groupe de 
techniciens et d’ingénieurs d’entretien re-
crutés comme contractuels pour réaliser 
des tâches déterminées 8. Ces travailleurs 
ont formé un syndicat et demandé l’ou-
verture de négociations collectives. L’en-
treprise a refusé au motif qu’ils étaient 
des contractuels régis par la loi commer-
ciale et non des travailleurs salariés au 

7. Cour suprême, cas de l’opéra national, 12 avril 2012.
8. Cour suprême, cas d’INAX maintenance, 12 avril 2012.

sens de la loi sur les syndicats. Dans cette 
affaire, la Cour suprême a cassé la déci-
sion de la cour d’appel en indiquant que, 
malgré l’intitulé du contrat, les techni-
ciens et ingénieurs étaient, de fait, incor-
porés dans l’organisation de l’entreprise 
et en conséquence, relevaient du statut de 
salarié au sens du droit du travail.

À la suite de ces décisions, le groupe 
d’experts mandaté par le MSTB a dressé 
une liste des critères du travailleur salarié 
au sens de la loi sur les syndicats. Les trois 
critères principaux sont : 1) l’incorpora-
tion dans l’organisation managériale ; 2) le 
type de contrat ; 3) une rémunération en 
contrepartie du travail fourni. Ces critères 
sont complétés par d’autres sous-critères 
renforçant ou affaiblissant la présomption 
de travail salarié (MSTB, 2011).

On voit ainsi qu’en introduisant l’idée 
d’une incorporation dans une organisa-
tion managériale et d’un contrat de type 
standardisé, la définition du travailleur 
salarié au sens de la négociation collec-
tive est aujourd’hui beaucoup plus large 
que celle issue de la loi sur les normes de 
travail. C’est sur cette base que certains 
juristes universitaires réclament l’élar-
gissement de la définition du travailleur 
dans les relations individuelles de tra-
vail à l’instar de la loi sur les syndicats 
qui introduit le critère de l’incorpora-
tion dans l’organisation managériale. Ils 
soulignent le fait que dans les nouveaux 
types d’emplois, il est de plus en plus dif-
ficile d’identifier l’employeur. 

Comment protéger les travailleurs 
indépendants selon les experts ?  

Face à la montée des débats ces der-
nières années autour des freelances, des 
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franchisés et des travailleurs des plate-
formes, le MSTB a voulu faire le point 
sur la frontière entre travailleurs sala-
riés et indépendants afin de préparer le 
terrain pour de futures actions dans ce 
domaine. Le MSTB s’occupe tradition-
nellement des emplois salariés et des 
chômeurs (conditions de travail, santé, 
hygiène et sécurité) mais très rarement 
des travailleurs indépendants (excepté la 
protection sociale). En voulant examiner 
les problèmes des travailleurs indépen-
dants, l’administration du travail s’aven-
ture donc sur un territoire nouveau. C’est 
probablement pour cela qu’elle a procédé 
en deux étapes : à savoir la constitution 
d’un premier groupe d’experts, com-
posé de juristes du travail, de civilistes 
spécialisés et de quelques professionnels 
indépendants pour défricher la question ; 
puis, celle d’un second groupe composé 
cette fois de juristes du travail de haut ni-
veau, de civilistes renommés ainsi que de 
deux économistes et d’une représentante 
des professions indépendantes. 

Le déroulement des travaux  
des deux groupes d’experts 

Le premier groupe d’experts a dressé, 
au printemps 2018, une liste de points sur 
lesquels des actions gouvernementales 
sont attendues dans ce domaine (MSTB, 
2018). Le second groupe a tenu une ving-
taine de séances entre 2018 et 2020, une 
longueur inhabituelle dans ce type de 
consultation. Il a procédé à des audi-
tions de représentants des travailleurs 
indépendants et de spécialistes sur les 
expériences comparables dans les autres 
pays développés. Il a également bénéficié 
d’explications détaillées des représen-
tants de l’administration sur les lois s’ap-
pliquant particulièrement aux travail-
leurs indépendants comme la loi sur les 
petites et moyennes entreprises ainsi que 
d’une riche documentation s’y rapportant 

(MSTB, 2020). Au bout de dix séances, 
un rapport intermédiaire a été rédigé 
en 2019 pour faire le tri entre les ques-
tions de court terme et celles de plus long 
terme. Ce rapport a retenu quatre points 
techniques à discuter prioritairement par 
le groupe, à savoir : 1) les règles régissant 
le contrat (forme et contenu du contrat, 
renouvellement et fin de contrat) ; 2) la 
garantie de paiement et de rémunération 
équitable ; 3) les conditions de travail et 
4) la création d’un service de médiation 
en cas de conflits entre les travailleurs 
indépendants et les donneurs d’ordre. Il a 
ensuite été soumis aux observations des 
représentants d’employeurs et d’un syn-
dicat national, Rengo (encadré). La deu-
xième partie des travaux du groupe a été 
consacrée à l’examen des quatre points 
notés dans le rapport intermédiaire. 
Le rapport final, très synthétique, a été 
adopté en décembre 2020. 

Dans l’ensemble, les délibérations du 
groupe ont été largement dominées par 
un dialogue entre d’une part les juristes 
du travail et d’autre part les civilistes et 
les spécialistes de droit commercial ; les 
premiers voulaient s’assurer du degré 
de protection dont bénéficient actuelle-
ment les travailleurs indépendants. On a 
ainsi appris que la loi sur les petites et 
moyennes entreprises disposait d’une 
obligation de passer un contrat écrit et 
prévoyait une certaine protection contre 
l’abus de pouvoir dans les transactions 
mais qu’elle ne s’appliquait qu’aux rela-
tions commerciales entre deux personnes 
morales, excluant les cas où le contrat est 
passé entre une entreprise et un travail-
leur indépendant. Ou bien encore que la 
loi anti-monopole prévoyait des sanctions 
au cas où les donneurs d’ordre abuse-
raient de leur position dominante, mais 
que de fait, l’investigation du service 
chargé de son application était très rare 
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et qu’elle était en pratique limitée aux 
entreprises de grande taille. On voit ainsi 
apparaître un fossé entre d’une part, les 
salariés protégés par le droit du travail et, 
d’autre part, les travailleurs indépendants 
régis par les lois du marché.

Les recommandations  
du second groupe d’experts 

Le second groupe d’experts s’est 
d’abord attaché à clarifier la catégorie 
de travailleurs indépendants que les ré-
formes devraient cibler. Après bien des 
discussions, le groupe s’est mis d’accord 
sur le fait que la cible principale devait 
être un travailleur indépendant exécu-
tant à titre individuel des tâches qu’il a 
contractées auprès d’un donneur d’ordre 

en contrepartie d’une rémunération, soit 
1,7 million de personnes, selon l’estima-
tion du JILPT (voir supra). Ainsi, les tra-
vailleurs indépendants qui emploient des 
collaborateurs disparaissent du champ, 
de même que ceux dont les clients sont 
des consommateurs anonymes. Ne sont 
retenus que ceux qui sont dans une pos-
sible situation de dépendance écono-
mique par rapport à un ou plusieurs don-
neurs d’ordre.

Ensuite, le groupe s’est penché sur 
les méthodes pour mettre en place les 
réformes envisagées. Le rapport intermé-
diaire notait trois possibilités : 1) modi-
fier la définition du travailleur salarié 
dans les lois pour y inclure une partie 

Encadré

Rengo et les syndicats au Japon

Rengo (la confédération des syndicats de travailleurs japonais) est la principale 
organisation faîtière des syndicats au Japon. Elle compte au total 6,9 millions 
de membres, soit 68 % des travailleurs syndiqués. Elle ne participe pas aux 
négociations collectives, qui sont le domaine réservé des syndicats d’entreprise. 
En tant que confédération nationale, elle donne l’orientation politique pour le 
mouvement syndical et ses représentants siègent dans les instances nationales 
et internationales (Organisation internationale du travail – OIT, OCDE). De ten-
dance modérée, elle est affiliée à la Confédération syndicale internationale (CSI). 
Elle regroupe uniquement des fédérations par secteur, dont les plus importantes 
sont la UA Zensen, 1,7 million d’affiliés (industrie textile, commerces et services) 
et Jidousha Soren, 0,7 million d’affiliés (industrie automobile). Ces fédérations 
industrielles ont souvent peu de pouvoir et fonctionnent comme des organes 
de concertation entre les grands syndicats d’entreprise. Financièrement indé-
pendants (ils versent un petit pourcentage à la fédération industrielle à laquelle 
ils sont affiliés), les syndicats d’entreprise sont autonomes pour la conduite des 
négociations collectives. 

Toutefois, comme le taux de syndicalisation a beaucoup baissé depuis 40 ans 
(moins de 17 % de travailleurs syndiqués aujourd’hui), les négociations collec-
tives ne couvrent en pratique que les moyennes et grandes entreprises dans  
le secteur manufacturier, les institutions financières et la fonction publique. Les 
syndicats d’entreprise organisent souvent les travailleurs permanents mais ex-
cluent les travailleurs à temps partiel, les intérimaires, les CDD et les saisonniers. 
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des travailleurs indépendants ; 2) créer 
une nouvelle catégorie de travailleurs, 
à l’instar des « workers » au Royaume-
Uni (Freyssinet, 2019) ; 3) modifier les 
diverses lois existantes pour élargir leur 
champ d’application à une partie des tra-
vailleurs indépendants, chaque fois que 
leur besoin de protection est établi. C’est 
la troisième approche qui semble avoir été 
privilégiée, c’est-à-dire la modification 
des lois du travail existantes pour inclure 
certains travailleurs indépendants dans 
leur champ d’application, comme c’est 
aujourd’hui le cas avec l’assurance-acci-
dent du travail qui permet aux artisans du 
bâtiment d’y adhérer à titre individuel.

Parmi les différents points inscrits à 
l’agenda du groupe d’experts (contrat, ré-
munération, conditions de travail, média-
tion), celui de la détermination du niveau 
de rémunération a donné lieu à des passes  
d’armes entre économistes et juristes. Les 
discussions ont aussi tourné autour de la 
faisabilité d’une régulation du contrat 
alors qu’il est d’usage qu’il soit oral dans 
certaines professions. En outre, certains 
membres ont souligné la difficulté de 
rédiger un contrat formel pour le travail 
occasionnel comme le crowdsourcing  
(voir note 2, p. 29). En revanche, la créa-
tion d’un service de médiation pour les 
travailleurs indépendants est très consen-
suelle, même si ses modalités de fonction-
nement restent à déterminer. Le rapport 
final recommande, en termes sibyllins, 
que les pouvoirs publics agissent sur tous 
les points de l’agenda, sans préciser leurs 
modalités de mise en place. En fait, les 
travaux de ce groupe d’experts se sont 
bornés à fournir au MSTB une feuille 
de route, l’administration disposant d’un 
éventail de voies d’action possibles, qui 
vont d’un simple code de conduite non 
contraignant comme c’est actuellement 

le cas pour le télétravail à une réglemen-
tation législative. 

Conclusion

La question de la frontière entre sala-
riés et travailleurs indépendants est de-
puis plusieurs années débattue au Japon 
en raison de la prolifération de nouvelles 
pratiques commerciales et managé-
riales et des nouveaux emplois liés aux 
plateformes. Cependant, en matière de 
réformes juridiques, les gouvernements 
japonais se montrent toujours très pru-
dents et pragmatiques en privilégiant 
la stabilité juridique et institutionnelle. 
Les récents débats des deux groupes 
d’experts au sein du MSTB sur les tra-
vailleurs indépendants illustrent cette 
approche. En même temps, leurs travaux 
montrent l’étendue et la complexité des 
réformes à envisager. 

Deux acquis de ces travaux sont à 
souligner. Premièrement, les mesures 
de protection des travailleurs indépen-
dants doivent cibler ceux qui exécutent 
individuellement des tâches reçues d’un 
donneur d’ordre, soit 1,7 million d’entre 
eux, selon le JILPT. La raison invoquée 
pour leur protection est qu’il peut exis-
ter un rapport de dépendance vis-à-vis 
des donneurs d’ordre sans lien formel 
de subordination comme pour les sala-
riés. Deuxièmement, ces travaux ont 
tracé une feuille de route pour les actions 
publiques dans ce domaine. Il est usuel 
que le MSTB se saisisse des rapports de 
groupes d’experts pour mener des ac-
tions en consultation avec les partenaires 
sociaux. L’administration devrait ainsi 
se saisir rapidement des points sur les-
quels un consensus existe, ou du moins, 
peu d’objections ont été émises par le 
groupe, comme la création d’un service 
de médiation et l’obligation d’un contrat 
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écrit entre les travailleurs indépendants 
et leurs donneurs d’ordre.

En revanche, l’éventuelle réécriture de 
la définition du salarié paraît un objec-
tif lointain, difficilement envisageable à 
court ou à moyen terme. Enfin, les pro-
blèmes des travailleurs des plateformes 
ne sont pas posés en tant que tels, même 
si ces questions agitent certains milieux 
syndicaux et les juristes. Au Japon où 
les plateformes sont nettement moins vi-
sibles qu’en Europe, ces travailleurs n’y 
attirent pas autant l’attention des médias 
et des chercheurs. C’est probablement 
la raison pour laquelle le MSTB et les 
groupes d’experts se sont penchés sur la 
question des travailleurs indépendants 
dans leur ensemble, et non pas sur ceux 
des plateformes en particulier.   
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Articulation entre modes d’accueil des jeunes 

enfants et congés parentaux : un facteur 
d’inégalité dans la prise en charge des enfants

Catherine COLLOMBET 1

1. Sous-directrice au sein de la Mission des relations européennes, internationales et de la coopé-
ration de la Caisse nationale des allocations familiales, Paris 75014, et conseillère scientifique 
auprès du Haut conseil à la famille, à l’enfance et à l’âge (HCFEA).

Les inégalités d’accès aux modes 
d’accueil de la petite enfance, de la 
naissance à 3 ans, sont une des pierres 
d’achoppement de la politique d’accueil 
du jeune enfant : alors que ce sont les 
enfants défavorisés qui tirent le plus de 
bénéfices des modes d’accueil formels 
de qualité, ce sont eux qui y accèdent 
le moins. Ce degré d’inégalités, très va-
riable selon les pays, est particulièrement 
élevé en France (Carbuccia et al., 2020). 

La littérature permet d’identifier un 
certain nombre de causes des inégalités 
sociales d’accès : reste à charge, manque 
d’information, préférences culturelles, 
accessibilité géographique… (encadré). 
Pourtant ces facteurs peinent à expliquer 
la spécificité française, soit parce qu’ils 
sont communs à tous les pays, soit parce 
qu’ils sont relativement peu présents en 
France (notamment pour le reste à charge 
de l’accueil collectif).

L’article analyse comment l’articula-
tion des deux modes de prise en charge 
des enfants que sont les congés parentaux 

et les modes d’accueil externes peut 
contribuer à expliquer le niveau des iné-
galités d’accès aux modes d’accueil. Ces 
deux possibilités de prise en charge de 
l’enfant sont présentes dans tous les pays 
en proportion variable et ne s’y combinent 
pas de la même manière selon les âges. 
On peut parler de schéma national d’arti-
culation pour décrire leur mode de com-
binaison, qui est propre à chaque pays  
(Collombet, Math, 2020). Dans certains 
cas, un choix existe entre les deux solu-
tions à tout âge jusqu’à l’entrée dans le 
système scolaire (schéma alternatif),  
tandis que dans d’autres, seule la garde 
parentale est possible pour les âges 
les plus jeunes (schéma successif et 
normatif). 

Le schéma successif et normatif, dans 
lequel l’ensemble (ou une grande partie) 
des jeunes enfants traverse les mêmes 
expériences (d’abord tous en garde pa-
rentale, puis tous en accueil externe) 
est intrinsèquement égalitaire. Lorsque 
la période de garde parentale n’est pas 
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trop longue, ce schéma permet en outre 
à l’ensemble des enfants de bénéficier des 
avantages associés à l’accès aux modes 
d’accueil (Carbuccia et al., 2020). Le 
schéma alternatif, dans lequel un choix 
est ouvert à tout âge entre la garde pa-
rentale et l’accueil externe, n’est pas en 
lui-même inégalitaire : on peut concevoir 
que les différentes catégories sociales se 
répartissent de manière homogène entre 
les deux options. Mais il peut être inéga-
litaire si les conditions de cette réparti-
tion homogène ne sont pas remplies et si 
les déterminants du choix parental entre 
les deux options ne jouent pas de la même 
manière chez les familles de niveaux de 
revenu différents.

L’article mène une analyse sur trois 
pays, dont deux disposent de schémas 
d’articulation très différents de celui de la 
France, à savoir la Suède et l’Allemagne. 
La comparaison permet d’éclairer les 
conséquences sur les inégalités d’accès 
aux modes d’accueil du schéma qui pré-
vaut en France. Dans la première partie, 
l’article revient sur la manière dont les 
trois pays se situent au sein de l’OCDE 
en termes d’inégalités. Dans les parties 
suivantes, il montre comment les pays à 
schémas successifs et normatifs, la Suède 
et l’Allemagne, laissent relativement peu 
de place aux inégalités, alors qu’un pays 
à schéma alternatif comme la France est 
susceptible d’en connaître davantage. 

Encadré

Les facteurs explicatifs identifiés dans la littérature

Pour classer les différents facteurs explicatifs des inégalités d’accès aux modes 
d’accueil, plusieurs typologies ont été proposées dans la littérature. Elles ne 
rendent compte qu’en partie de l’ampleur des écarts observés entre pays.

S’agissant de ce que Vandenbroeck et Lazzari (2014) qualifient de « disponibi-
lité » des modes d’accueil, on s’attendrait à ce que le niveau d’inégalité d’accès 
décroisse avec le taux de couverture, la présence d’un plus grand nombre de 
places permettant aux familles défavorisées de mieux y accéder. S’agissant de 
l’accessibilité financière ou « abordabilité », on s’attendrait à ce que les inégalités 
croissent avec le reste à charge, seules les familles aisées pouvant supporter 
des restes à charge importants. Pourtant, on observe une absence de corréla-
tion significative entre ces variables et le niveau d’inégalité, mesuré par le ratio 
des taux de couverture entre les ménages appartenant au premier et au dernier 
quintile de la distribution des revenus, à savoir les 20 % des ménages les plus 
défavorisés, et les 20 % les plus aisés (Collombet, 2018). 

De leur côté, Van Lancker et Ghysels (2016) observent des corrélations signi-
ficatives entre le niveau d’inégalités et les variables suivantes : l’existence d’un 
droit opposable à l’accès aux modes d’accueil ; l’ampleur de l’offre publique ou 
subventionnée ; la perception de la qualité des modes d’accueil ; la durée du 
congé parental, en ce sens que plus celle-ci s’éloigne d’une durée de référence 
de 9 mois à un taux de remplacement de 60 % du niveau antérieur, plus les iné-
galités sont importantes. 
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L’article se concentre sur les inégali-
tés sociales dans les modes de prise en 
charge de la petite enfance, la question 
des inégalités de genre dans la garde 
parentale et des conséquences sur l’accès 
des mères au marché du travail n’étant 
pas traitée en tant que telle.

Des inégalités d’accès  
aux modes d’accueil contrastées

Le constat des inégalités d’accès aux 
modes d’accueil est largement répandu 
dans les pays développés, que l’on se 
fonde sur les revenus du ménage ou sur 
le niveau d’éducation de la mère. En 

2. Le 1er tercile correspond au tiers des ménages aux revenus les plus faibles.
3. Indicateur PF 3.2.B de la base de données sur la famille de l’OCDE : taux de participation en 

fonction du revenu, chiffres 2017.
4. Le niveau tertiaire correspond à l’enseignement supérieur et plus précisément aux niveaux 5A, 

5B et 6 de la classification internationale type de l’éducation (CITE).

moyenne au sein de l’OCDE, l’écart de 
taux de participation (c’est-à-dire la pro-
portion d’enfants de 0 à 2 ans inclus pris 
en charge dans un mode d’accueil for-
mel) entre les ménages du 1er et du der-
nier (3e) tercile 2 en termes de revenus est 
de 16,3 points (tableau 1) 3. L’amplitude 
d’inégalités est moindre pour celles rela-
tives au niveau d’éducation maternel que 
pour celles relatives au niveau de revenu, 
sans doute en raison du caractère binaire 
de la variable retenue par l’OCDE (ni-
veau d’éducation supérieur ou inférieur 
au niveau tertiaire 4). Elle reste néan-
moins significative avec 11 points d’écart 
en moyenne OCDE. 

Tableau 1. Participation aux modes d’accueil et d’éducation du jeune enfant  
de moins de 3 ans en fonction du niveau de vie et d’éducation en 2017

En %

Taux de participation  
en fonction du niveau de vie 

Taux de participation  
en fonction du niveau d’éducation
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Suède 54 48 57 58 10 57 53 -4

Allemagne 46 42 50 45 3 42 51 9

France 56 31 61 76 45 41 70 29

Moyenne  
OCDE 38 30 39 46 16 33 44 11

Moyenne  
UE 36 27 36 43 16 31 41 10

Lecture : en Suède, la proportion d’enfants de moins de 3 ans pris en charge par un mode d’accueil est de 48 % 
lorsque le foyer appartient au tiers des ménages aux revenus les plus faibles (1er tercile) et de 58 % lorsque le 
foyer appartient au tiers des ménages aux revenus les plus élevés (3e tercile). 
Source : OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2.B. Taux de participation aux modes d’accueil 
du jeune enfant (de moins de 3 ans) en fonction des revenus.
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Pour autant, ce phénomène inégali-
taire est d’ampleur très variable selon les 
pays.

Si l’on se focalise sur les trois pays 
analysés dans cet article (tableau 1), on 
observe un contraste marqué entre la 
Suède et l’Allemagne d’une part, dont 
les niveaux d’inégalités sont parmi les 
plus faibles de l’OCDE, et la France, qui 
se classe parmi les pays les plus inégali-
taires. Cette observation est valable que 
l’on se fonde sur le niveau de revenu ou 
d’éducation, la Suède présentant même 
pour cette variable un écart légèrement 
favorable aux enfants de mères moins 
éduquées.

Au regard des autres membres de 
l’OCDE, la France se situe dans la 
moyenne pour le taux de participation 
des ménages les plus défavorisés alors 
qu’elle est bien au-dessus de la moyenne 
pour le taux de participation d’ensemble 
et qu’elle présente un taux de participa-
tion parmi les plus élevés de l’OCDE 
pour les ménages les plus favorisés. Le 
haut niveau d’inégalités est la consé-
quence d’un recours particulièrement 
élevé des ménages aisés sur l’ensemble 
de la tranche d’âge 0-2 ans. Ce dernier 
est plus élevé de 45 points par rapport au 
recours du 1er tercile et de 30 points par 
rapport à la moyenne OCDE. Le taux de 
participation des ménages du 2e tercile 
est intermédiaire entre ceux du 1er et du 
3e tercile mais déjà de 30 points supérieur 
à celui du 1er tercile et de 22 points supé-
rieur à la moyenne OCDE. 

Le taux de participation en fonction 
des terciles suit en Suède une courbe 
croissante mais beaucoup plus aplanie 
que celle de la France, les écarts de taux 
de participation entre les terciles étant 
limités (moins de 10 points). Ainsi, les 
enfants des familles les plus modestes 
accèdent aux modes d’accueil quasiment 

dans les mêmes proportions que ceux des 
familles les plus aisées.

En Allemagne enfin, la courbe des 
taux de participation en fonction des dé-
ciles est en U inversé, marquant un taux 
de participation légèrement plus élevé au 
sein du 2e tercile qu’au sein du 1er et du 
3e tercile. L’écart de taux de participa-
tion de tercile à tercile est de moins de 
10 points. 

Concernant le taux de participation 
en fonction du niveau de diplôme de la 
mère, la France se caractérise là aussi 
par un écart de taux d’accès très élevé 
(+28 points entre les enfants dont la mère 
a atteint un niveau d’éducation tertiaire et 
ceux dont la mère a un niveau d’éduca-
tion inférieur) au regard de la moyenne 
de l’OCDE (+11 points), de l’Allemagne 
(+9 points) et a fortiori de la Suède, où le 
taux d’accès des mères les moins diplô-
mées est supérieur de 4 points. 

Les vertus du schéma successif  
et normatif suédois

La Suède combine une rémunération 
du congé parental généreuse pour les 
18 premiers mois de l’enfant et un sys-
tème intégré universel d’éducation et 
d’accueil des enfants âgés de 1 an à 6 ans.

Un schéma cohérent

Le droit au congé parental est de 
240 jours par parent, ce qui permet d’at-
teindre un total de 480 jours. Lorsqu’un 
parent est isolé et que la responsabilité 
de l’enfant n’est pas partagée avec l’autre 
parent, il bénéficie seul des 480 jours de 
congé. Les droits à congé sont transfé-
rables à l’autre parent, dans la limite de 
90 jours ; ceci tend en pratique à créer une 
norme sociale de 3 mois de congé pour le 
père. Sur les 240 jours, 195 jours sont ré-
munérés à hauteur de 77,6 % des revenus 
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antérieurs dans la limite d’un plafond de 
465 000 couronnes suédoises par an (soit 
45 218,07 euros), les 45 jours restants 
étant rémunérés de manière forfaitaire à 
hauteur de 180 couronnes (17,50 euros) 
par jour. Les parents qui n’ont pas suffi-
samment travaillé pour avoir accès à une 
indemnisation proportionnelle au revenu 
ont droit à une rémunération forfaitaire 
de 250 couronnes (24,31 euros) par jour.

Le système d’accueil est organisé au-
tour de la förskola, une structure intégrée 
d’éducation et d’accueil des enfants de 1 
à 5 ans où les professionnels assurent de 
manière polyvalente les tâches d’éduca-
tion et de soin. Il existe aussi des profes-
sionnels assurant une garde individuelle 
(pedagogisk omsorg), à l’instar des assis-
tantes maternelles en France, mais qui 
jouent un rôle marginal (1 à 2 % des en-
fants accueillis selon l’âge). À 6 ans, les 
enfants entrent dans une classe de prépa-
ration à l’école primaire ( förskoleklass). 
Tout enfant bénéfice d’un droit opposable 
à une place dans une structure d’accueil à 
partir d’1 an. La prise en charge est gra-
tuite à partir de 3 ans ; jusqu’à cet âge, 
elle est plafonnée à 3 % du revenu du mé-
nage pour le premier enfant, 2 % pour le 
deuxième enfant et 1 % pour le troisième 
enfant, la prise en charge étant gratuite à 
partir du quatrième enfant (Scholz et al., 
2019). Il convient toutefois de remarquer 
que cette prise en charge garantie n’em-
pêche pas un recours très élevé des mères 
de jeunes enfants (moins de 6 ans) au tra-
vail à temps partiel (72,6 % contre 6,9 % 
pour les pères en 2019 5).

Le caractère successif et normatif du 
schéma d’articulation est très marqué. Au 
cours de leur première année, tous les en-
fants sont pris en charge par les parents, 
la durée moyenne de cette prise en charge 

5. https://bit.ly/3zAXvK0.

étant même de 15,7 mois (Duvander,  
Johansson, 2014). Cela s’explique par :

- l’absence de structures accueillant 
les enfants avant leurs 12 mois (Rapport 
Eurydice de la Commission européenne, 
2019) ;

- le caractère largement ouvert et bien 
rémunéré du congé parental ; l’indemni-
sation forfaitaire offerte aux parents qui 
ne remplissent pas l’obligation d’avoir 
travaillé 6 mois ne concerne qu’une 
minorité de bénéficiaires (12,4 % des 
femmes et 4,6 % des hommes) du congé 
parental (Duvander, Viklund, 2020) ;

- les normes sociales dominantes, se-
lon lesquelles la prise en charge du jeune 
enfant est une responsabilité commune 
au père et à la mère (Ciccia, Verloo, 2012). 
L’introduction du quota pour les pères 
a généré, à partir de 1992 (Duvander,  
Johansson, 2014), un usage plus égali-
taire du congé ; ceux-ci sont désormais 9 
sur 10 à en prendre leur part (Duvander, 
Viklund, 2020). 

Le droit opposable à un mode d’ac-
cueil prend le relais du congé parental 
sans césure. La Suède atteint une quasi-
universalité des modes d’accueil à partir 
de 2 ans (49,7 % de couverture à 1 an ; 
91,2 % à 2 ans ; 94,8 % à 3 ans ; Rapport 
Eurydice de la Commission européenne, 
2019). Ainsi, presque tous les enfants 
passent par la même expérience : la garde 
parentale puis l’accueil par des profes-
sionnels, presque entièrement assuré 
dans le cadre d’une même organisation, 
la forsköla.

Des inégalités résiduelles

Les inégalités sont limitées à quelques 
marges de différenciation. La deuxième 
année de l’enfant est celle où il existe des 
possibilités de choix, puisque les parents 
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peuvent recourir aussi bien aux modes 
d’accueil qu’au congé parental rému-
néré, dont la durée totale peut atteindre 
480 jours s’il est partagé entre les deux 
parents. Ce choix s’avère l’objet de pra-
tiques socialement différenciées : l’âge 
médian d’entrée de l’enfant dans un mode 
d’accueil selon le décile de revenu des 
parents dessine une courbe en U (Scholz 
et al., 2019) mais ne dépasse pas 24 mois, 
à l’exception des enfants nés à l’étranger 
(Mussino et al., 2016). Un usage flexible 
du congé est par ailleurs rendu possible 
par un recours aux jours de congé non 
payés, permettant de rallonger le congé 
parental. Celui-ci est surtout le fait de 
parents de classes moyennes et aisées, 
et moins de parents à bas revenus ou à 
revenus très élevés (Duvander, Viklund, 
2014).

Un schéma successif et normatif 
moins universel en Allemagne,  
et des inégalités plus marquées

Le système allemand, auparavant 
caractérisé par une offre d’accueil limi-
tée et une garde assurée essentiellement 
par la mère jusqu’à l’âge de 3 ans, s’est 
rapproché du système suédois à la faveur 
d’une série de réformes intervenues dans 
les années 2000 et 2010. 

Congé parental et structure d’accueil

Le congé parental (Elternzeit) est de 
3 ans dont 2 peuvent être pris jusqu’aux 
8 ans de l’enfant. Les parents peuvent 
choisir entre les deux modes d’indem-
nisation existants, Basis-Elterngeld et 
ElterngeldPlus, ou bien les combiner. 
Dans le cadre du Basis-Elterngeld, les 
parents bénéficient d’une indemnisation 
de 12 mois à hauteur de 65 % de la rému-
nération antérieure (ou au taux forfaitaire 
de 300 euros en cas de non-éligibilité  

à l’indemnisation proportionnelle au 
salaire antérieur), auxquels s’ajoutent 
2 mois supplémentaires si le second pa-
rent prend au moins 2 mois de congé et 
encore 2 mois si les deux parents prennent 
au moins 2 mois de congé ensemble 
en travaillant à temps partiel (Partner- 
monate). Dans le cadre de l’Elterngeld-
Plus, la rémunération est de 33,5 % de la 
perte de revenus et les durées du congé 
et des bonus sont doublées par rapport au 
Basis-Elterngeld (Schober et al., 2020). 
Les parents isolés bénéficient automati-
quement des Partnermonate.

Il existe depuis 2013 un droit oppo-
sable à une place dans une structure 
d’accueil pour les enfants à partir de 
l’âge d’1 an. Traditionnellement, le 
système était séparé entre les crèches  
(Kinderkrippen) pour les enfants de 
moins de 3 ans et les jardins d’enfant 
(Kindergarten) pour ceux de 3 à 6 ans. 
Les structures intégrées mixtes (Kinder-
tageseinrichtungen ou Kitas), accueillant 
des enfants de 0 à 6 ans, ont pris une place 
croissante et aujourd’hui majoritaire : elles 
représentent désormais 63 % de l’offre 
d’accueil collectif, contre 33 % pour les 
jardins d’enfant et 4 % pour les crèches 
(Scholz et al., 2019). Les enfants peuvent 
être accueillis également par des assis-
tantes maternelles (Kindertagespflege)  
qui assurent environ 15 % de l’accueil 
des moins de 3 ans (Rapport Eurydice 
de la Commission européenne, 2019). 
Les frais à la charge des parents varient 
selon les Länder, qui peuvent décider de 
formules de calcul diverses en fonction 
du revenu du foyer, du nombre d’enfants 
et des heures d’accueil. Le taux d’effort 
moyen des ménages est de 8 % (Scholz 
et al., 2019). Des Länder appliquent la 
gratuité pour certaines tranches d’âge, 
comme la Rhénanie-Palatinat et Berlin 
à partir de 2 ans, et Hambourg dès 1 an. 
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Des parcours égalitaires au cours  
des 12 premiers mois de l’enfant,  
plus variés et inégalitaires  
à partir de 2 ans

La garde parentale est généralisée 
au cours des 12 premiers mois et elle 
est égalitaire entre les groupes sociaux. 
Les parcours sont néanmoins plus variés 
et inégalitaires à partir de la deuxième 
année. Au cours de la première année 
de l’enfant, 98 % des mères et près de 
40 % des pères prennent un congé paren-
tal indemnisé (Hobler et al., 2017). Les 
facteurs explicatifs d’un tel succès de la 
garde parentale sont analogues à ceux qui 
prévalent en Suède : la quasi-absence de 
structures d’accueil avant les 12 mois de 
l’enfant, le caractère bien rémunéré du 
congé parental et l’existence de normes 
sociales qui tendent à la prise en charge 
du jeune enfant par la mère, tout en évo-
luant vers un partage de cette responsabi-
lité entre les deux parents.  

6. OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2, chiffres 2018.

Malgré la forte croissance des modes  
d’accueil ces dix dernières années 
(BMFSFJ, 2020 ; graphique 1), l’Allemagne 
est moins avancée que la Suède en termes 
de couverture des enfants de moins de 
3 ans par les modes d’accueil : le taux de 
couverture y est de 37,7 %, contre 46,3 % 
en Suède 6. S’agissant des enfants à 2 ans, 
seuls 61,9 % sont pris en charge par un 
mode d’accueil, contre 91,2 % en Suède 
(Commission européenne, 2019).

S’agissant du congé parental, les 
possibilités de différenciation sont plus 
grandes qu’en Suède : les ménages alle-
mands peuvent choisir entre le Basis- 
Elterngeld, d’une durée de 12 mois, et 
l’ElterngeldPlus, d’un montant moins 
élevé mais ouvert pendant 24 mois. Ce 
sont 26 % des mères et 12 % des pères 
bénéficiaires de l’Elterngeld qui font le 
choix d’un ElterngeldPlus. Les données 
disponibles ne permettent néanmoins 
pas de savoir si le choix entre Basis- 

Source : BMFSFJ, Kindertagesbetreuung Kompakt, 2014 à 2020.

Graphique 1. Taux de couverture par un mode d’accueil  
des enfants de moins de 3 ans en Allemagne (2006-2019)
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Elterngeld et ElterngeldPlus et la durée 
de congé sont différents en fonction du 
niveau de revenu ou d’éducation des 
parents.

En conséquence, si quasiment tous les 
enfants passent par la garde parentale au 
cours de leur première année, l’âge d’en-
trée dans des modes d’accueil formels 
est ensuite assez fortement différencié 
en fonction des choix des parents et les 
écarts ne se résorbent que lentement.  

L’écart de recours à un mode d’accueil 
entre les familles selon que les mères ont 
le baccalauréat (Abitur) ou non, qui est 
relativement limité à 12 mois (10 points 
de couverture), connaît ensuite une forte 
hausse entre 12 et 28 mois (30 points 
de différence) (graphique 2). Cet écart 
s’atténue ensuite mais reste encore à un 

niveau élevé entre les 28 et 34 mois de 
l’enfant (plus de 20 points). 

Au total sur l’ensemble de la tranche 
d’âge 0-3 ans, c’est un écart de 15 points 
de pourcentage qui est observé, écart 
qui s’est accru sous l’effet de l’expansion 
des modes d’accueil qui n’a pas bénéficié 
dans les mêmes proportions à toutes les 
familles (Jessen et al, 2020). 

Un schéma alternatif générateur 
d’inégalités en France

En France, les modes d’accueil sont 
ouverts de fait dès la fin du congé de ma-
ternité, soit autour du troisième mois de 
l’enfant. Outre le congé de maternité et le 
congé de paternité, qui est d’une durée de 
25 jours calendaires depuis le 1er juillet 
2021, la garde parentale est possible dans 

Lecture : en abscisse, le nombre de mois de l’enfant ; en ordonnée, l’écart en points de pourcentage de taux de 
recours à un mode d’accueil entre les enfants dont la mère a au moins le niveau du baccalauréat et les enfants 
dont la mère a un niveau d’éducation inférieur. À 14 mois, l’écart de taux de recours à un mode d’accueil entre les 
enfants dont la mère a au moins le niveau du baccalauréat et les enfants dont la mère a un niveau d’éducation 
inférieur est de 10 points de pourcentage.
Source : Étude sur la garde d’enfants (KInderbetreuungsstudie) du Deutsches Jugendinstitut (DJI) sur 2012-
2016, citée in Jessen et al. (2020).

Graphique 2. Écart de recours à un mode d’accueil en fonction de l’âge  
de l’enfant (en mois) selon que la mère a le niveau bac ou non  

en Allemagne (2012-2016)
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le cadre du congé parental d’éducation, 
qui garantit de retrouver son emploi et 
peut être pris jusqu’aux 3 ans de l’enfant ; 
il est rémunéré par la prestation parta-
gée d’éducation de l’enfant (PreParE), 
d’un montant forfaitaire de 398,80 euros 
par mois pour un parent interrompant 
totalement son activité, qui peut être ver-
sée pendant un maximum d’un an pour 
le premier enfant (6 mois pour chaque 
conjoint) et de 3 ans à partir du deu-
xième enfant (2 ans pour chaque parent, 
dans la limite du troisième anniversaire 
de l’enfant). Les parents ont donc dès les 
premiers mois un choix entre la garde ex-
terne et la garde parentale dont la rému-
nération se prolonge jusqu’aux 3 ans de 
l’enfant si le père prend sa part de congé. 

Un choix socialement polarisé

Le choix du congé parental indemnisé 
à temps plein s’avère minoritaire et est 
surtout le fait des catégories défavori-
sées et les plus éloignées de l’emploi. Il 

est opéré par seulement 6 % des mères 
d’enfants de moins de 3 ans (HCFEA, 
2019). 40 % d’entre elles ont un niveau 
de diplôme inférieur au baccalauréat, soit 
7 % de plus que leur part dans l’ensemble 
de la population des mères d’enfants de 
moins de 3 ans (HCFEA, 2019). L’accès 
au congé parental d’éducation et à la 
prestation partagée d’éducation de l’en-
fant (PreParE) étant soumis à des condi-
tions d’activité professionnelle anté-
rieures, les mères peu diplômées (niveau 
inférieur ou égal au baccalauréat), moins 
fréquemment en emploi dans les années 
antérieures à la naissance, sont également 
nombreuses à ne pas bénéficier de droits 
sociaux pour la garde parentale : elles 
représentent  77 % des femmes assurant 
une garde parentale sans bénéficier ni du  
congé parental d’éducation ni de la pres-
tation partagée d’éducation de l’enfant 
(PreParE). De même, le recours au congé 
parental rémunéré à taux plein est négati-
vement corrélé au revenu (tableau 2).

Tableau 2. Recours des mères au congé parental indemnisé *  
à taux plein selon leurs revenus d’activité en décembre 2014

En %

Répartition des mères 
bénéficiant du CLCA  

selon la tranche  
de revenu 

Taux de couverture par 
le CLCA au sein de chaque 
tranche de revenu selon le 

taux de CLCA 

Congé  
taux plein < 1 Smic 54,1 18,8

Compris entre 1  
et 2 Smic 41,8 16,2

Compris entre 2  
et 3 Smic 3,3 6,5

> 3 Smic 0,8 3,5
* Complément de libre choix d’activité (CLCA), remplacé en 2015 par la PreParE.
Lecture : en décembre 2014, 54,1 % des mères bénéficiaires du CLCA à taux plein (cessation d’activité) avec 
deux enfants à charge dont un benjamin né dans l’année, ont des ressources inférieures à 1 Smic en 2012. 
18,8 % des femmes de deux enfants dont un benjamin né dans l’année et ayant des ressources inférieures à 
1 Smic en 2012, bénéficient du CLCA à taux plein.
Source : Nicolas et al. (2017).
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Si le taux de couverture des enfants de 
moins de 3 ans par des modes d’accueil 
est globalement élevé (60,4 %) 7, le gra-
dient social d’accès aux modes d’accueil 
est inverse de celui du recours à la garde 

7. OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2, chiffres 2019.

à temps plein. Le taux d’accès varie de 1 
à 2 entre les parents du 1er et du dernier 
quintile pour les établissements d’accueil 
des jeunes enfants (EAJE) et de 1 à 9 pour 
les assistantes maternelles (tableau 3).

Tableau 3. Taux de participation aux modes d’accueil des enfants  
de moins de 3 ans en fonction du revenu du ménage en France en 2013

En %

Assistante maternelle agréée Établissement d’accueil de jeunes enfants

1er quintile 5 16

2e quintile 14 19

3e quintile 33 22

4e quintile 52 25

5e quintile 46 32

Ensemble 30 23
Lecture : en 2013, au cours de la semaine de référence, du lundi au vendredi entre 8 heures et 19 heures, 16 % 
des enfants de moins de 3 ans issus des 20 % des ménages les plus modestes (1er quintile) sont confiés au 
moins une fois à un EAJE et 5 % à une assistante maternelle agréée.
Sources : Drees, enquêtes Modes de garde et d’accueil des jeunes enfants, 2013.

Le lien entre précocité du choix  
et inégalités sociales d’accès  
aux modes d’accueil

L’ouverture précoce du choix entre 
garde parentale et accueil externe contri-
bue de manière déterminante à cette 
situation. Le niveau faible et forfaitaire 
de la PreParE dissuade les catégories 
aisées d’y recourir. L’accès dès les pre-
miers mois de vie de l’enfant aux modes 
d’accueil est à l’inverse attractif pour les 
catégories qui ont le lien le plus solide 
avec le marché du travail.

Le coût d’opportunité est bien moindre 
pour les parents à bas revenu et la pos-
sibilité de percevoir un revenu garanti, 
même faible, peut être attractive pour des 
mères ayant connu antérieurement des 
parcours professionnels heurtés. 

En outre, pour les familles à bas reve-
nu, le taux d’effort lié au recours à une 
assistante maternelle est dissuasif : le 
taux d’effort moyen pour les familles du 
1er décile est cinq fois plus élevé pour un 
enfant de moins de 3 ans gardé par une 
assistante maternelle agréée que pour un 
enfant gardé en EAJE (Villaume, 2015). 
De fait, plus de la moitié de l’offre d’ac-
cueil française est difficilement acces-
sible aux familles modestes. 

Ce choix précoce est aussi un choix 
durable car les modes d’accueil sont peu 
ouverts dans leur fonctionnement à des 
entrées plus tardives : une fois qu’un en-
fant est accueilli, il bénéficie de fait d’une 
garantie de conserver sa place jusqu’à 
l’entrée à l’école maternelle.

Ainsi, si la France dispose d’une offre 
parmi les plus développées des pays de 
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l’OCDE, elle a pour particularité de la 
mobiliser pour l’ensemble des enfants 
de 0 à 3 ans alors que d’autres pays ne 
l’ouvrent qu’à partir d’1 an, ce qui aug-
mente d’autant la demande. Au lieu d’être 
développée uniformément pour tous les 
enfants de moins de 12 mois, la garde 
parentale en France est centrée sur une 
petite minorité de mères.

Conclusion

Le rapprochement des schémas natio-
naux d’articulation et des données sur 
les inégalités sociales d’accès aux modes 
d’accueil confirme l’intérêt de prendre 
en compte l’organisation des congés 
parentaux pour expliquer celles-ci. Le 
positionnement de ces congés comme 
seule modalité de prise en charge des très 
jeunes enfants ou comme alternative à 
l’accueil externe ainsi que leur durée et 
leur niveau de rémunération pèse forte-
ment dans la typologie des publics qui y 
recourent.

Alors qu’en Suède et en Allemagne, 
congés et modes d’accueil sont pensés 
de façon conjointe, ce qui permet de 
maximiser l’accès à l’un et à l’autre, on 
peut se poser la question de l’opportunité 
pour la France d’une plus grande nor-
mativité des parcours du jeune enfant et 
d’une réforme de son dispositif de congé 
parental, avec une amélioration substan-
tielle de sa rémunération, dans le but de 
réduire les inégalités sociales d’accès aux 
modes d’accueil externes à la famille.
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Résumés des articles

Allemagne  
Entraves aux élections de conseil d’établissement :  

le législateur à la rescousse ?
Marcus KAHMANN

Le conseil d’établissement (CE ; Betriebsrat) bénéficie d’une légitimité sociale forte et 
ancienne. Mais depuis les années 1990, son influence recule. En Allemagne de l’Est, 
les CE n’ont jamais atteint la même densité qu’à l’Ouest. Et dans les anciens Länder, 
le taux de couverture des salariés par un CE a régressé de 10 points de pourcentage 
depuis 1996, n’atteignant plus que 41 %. La « loi sur la modernisation des conseils 
d’établissements » adoptée en mai 2021 répond à quelques-unes des revendications 
syndicales destinées à sécuriser et à faciliter les élections de CE. 
Mots-clés : Allemagne, conseil d’établissement, élection, loi sur la modernisation  
des conseils d’établissement.

Grèce 
Pandémie de Covid-19 et mobilisation syndicale des professionnels  

du spectacle : l’initiative Support Art Workers
Christina KARAKIOULAFIS

En Grèce, la crise du nouveau coronavirus a rendu visible la vulnérabilité et la précarité 
des professionnels du spectacle. Les mesures du gouvernement, très souvent mal adap-
tées aux particularités du secteur, ont provoqué le mécontentement des travailleurs et 
des syndicats. Elles sont aussi à l’origine des processus de mobilisation collective qui 
ont eu lieu tels que l’initiative Support Art Workers (SAW).
Mots-clés : Grèce, Covid-19, professionnels du spectacle, mobilisation collective,  
Support Art Workers.
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Japon 
Frontière juridique entre salariés et indépendants : l’état des débats

Hiromasa SUZUKI

La prolifération des pratiques de sous-traitance et l’apparition de nouveaux emplois liés 
aux plateformes numériques brouillent la frontière entre travailleurs salariés et indé-
pendants au Japon. Pour trancher les questions juridiques que ce brouillage pose et pro-
téger les travailleurs indépendants, le ministère de la Santé, du Travail et du Bien-être 
a chargé deux groupes d’experts d’établir une feuille de route destinée aux pouvoirs 
publics. 
Mots-clés : Japon, salarié, travailleur indépendant, frontière juridique, protection  
des travailleurs indépendants, groupe d’experts.

International 
Articulation entre modes d’accueil du jeune enfant et congés parentaux :  

un facteur d’inégalité dans la prise en charge des enfants
Catherine COLLOMBET

Le niveau des inégalités sociales d’accès aux modes d’accueil des jeunes enfants est 
très variable selon les pays. L’article analyse le rôle de l’articulation entre modes  
d’accueil et congés parentaux dans l’explication de ces inégalités, en comparant la 
Suède et l’Allemagne à la France. Il montre qu’un schéma laissant le choix entre  
accueil externe et congés parentaux dès le plus jeune âge de l’enfant à l’instar de la 
France s’avère plus inégalitaire qu’un schéma dans lequel ces modes de prise en charge 
se succèdent pour tous les enfants comme en Suède et en Allemagne.
Mots-clés : Suède, Allemagne, France, jeune enfant, mode d’accueil, congé parental, 
inégalités d’accès.
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English Abstracts

Germany  
The decline of works council elections:  

the legislator to the rescue?
Marcus KAHMANN

The works council (Betriebsrat) has a long and venerable history of social legitimacy. 
But since the 1990s, its influence has been waning. In the former East Germany, works 
councils have never become as prevalent as in the West. In the old Länder, the percen-
tage of employees covered by a works council has fallen ten points since 1996, to only 
41%. The Works Council Modernization Act, passed in May 2021, addresses some  
of the union demands aimed at securing and facilitating works council elections. 
Keywords: Germany, works council, election, Works Council Modernization  
Act.

Greece 
The Covid-19 pandemic  

and union mobilisation of art workers:  
the Support Art Workers initiative

Christina KARAKIOULAFIS

In Greece, the novel coronavirus crisis has shown up the vulnerability and preca- 
riousness of art workers. Government measures, often poorly adapted to the specifi- 
cities of the sector, have led to discontent among workers and unions. They have also 
given rise to collective action initiatives such as Support Art Workers (SAW).
Keywords: Greece, COVID-19, art workers, collective action, mobilisation,  
Support Art Workers.
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Japan 
The legal line between employees and freelancers:  

current debates
Hiromasa SUZUKI

The growth of sub-contracting and the appearance of new jobs linked to digital  
platforms are blurring the line between employees and the self-employed in Japan.  
To settle the legal questions surrounding this blurring, and to protect self-employed 
individuals, the Ministry of Health, Work and Well-being has tasked two groups  
of experts with drawing up a road map for public authorities. 
Keywords: Japan, employee, self-employed, freelancer, legal line, protection of  
freelancers, group of experts.

International 
The interaction between early years childcare options and parental leave:  

a factor in childcare inequality
Catherine COLLOMBET

The level of social inequality in accessing early years childcare options varies a great 
deal between countries. This article analyses how these inequalities can be explai-
ned by the interaction between childcare options and parental leave, by comparing  
the situation in France with those of Sweden and Germany. It demonstrates that a  
system offering a choice between external childcare and parental leave from the 
child’s earliest days, as in France, results in greater inequality than one in which these  
childcare options follow one after the other for all children, as in Sweden and Germany.
Keywords: Sweden, Germany, France, young children, early childhood, childcare, 
parental leave, inequality of access.
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Le premier article de ce numéro de la Chronique internationale de l’IRES 
porte sur les conseils d’établissement (CE) en Allemagne. Piliers du sys-
tème de relations professionnelles, ils sont en perte de vitesse depuis les 
années 1990. La « loi sur la modernisation des conseils d’établissement » 
adoptée en mai 2021 répond à certaines des demandes syndicales en vue 
de simplifier et de sécuriser les élections de CE, entravées par les direc-
tions dans les établissements qui en sont dépourvus notamment. Mais 
son contenu apparaît peu ambitieux et sa réception par le mouvement 
syndical s’avère mitigée.

En Grèce, la crise du Covid-19 a mis au jour la vulnérabilité et la pré-
carité des professionnels du spectacle, de même que l’inadéquation des 
mesures de soutien public au secteur et les défaillances de la couver-
ture conventionnelle de branche. Elle a en même temps favorisé un re-
nouveau de l’engagement collectif, à l’instar de l’initiative Support Art  
Workers (SAW), déclenchée par les comédiens, qui s’est traduit par un 
renforcement des structures syndicales existantes.

Le troisième article offre un état des débats sur la frontière poreuse entre 
travailleurs salariés et indépendants au Japon, d’actualité avec l’essor 
de nouveaux métiers liés aux plateformes numériques, lesquelles sont 
nettement moins visibles qu’en Europe. Pour améliorer la protection des 
indépendants, le ministère de la Santé, du Travail et du Bien-être a mis-
sionné deux groupes d’experts, qui soulignent l’étendue et la complexité 
des réformes à envisager… sans toutefois en préciser les modalités. 

Le dernier article analyse le rôle de l’articulation entre modes d’accueil 
et congés parentaux dans les inégalités sociales d’accès aux modes d’ac-
cueil des jeunes enfants. Il met en évidence, en comparant la Suède et 
l’Allemagne à la France, l’importance de penser congés parentaux et 
modes d’accueil externes de façon conjointe pour réduire ces inégalités, 
particulièrement marquées en France par rapport aux deux autres pays.
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